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.l ...... .D.J;MAN.O.J;. 

[1] Le 25 fevrier 2011, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite 
(le Transporteur) depose aupri:s de la Regie de l'energie (la Regie) une demande basee 
sur les articles 31 (5°) et 73 de la Loi sur la Regie de l'energie (la Loi) afin d'obtenir 
l'autorisation requise pour !'acquisition et la construction d'immeubles ou d'actifs dans le 
cadre de son projet de raccordement des centrales du complexe de la Romaine au reseau 
de transport (le Projet). 

[2] Le 16 juin 2011, la Regie a accueilli la demande du Transporteur et autorise le 
Projet par sa decision finale D-2011-083 avec motifs a suivre. 

[3] La Regie explicite ci-apri:s ses motifs de decision. 

i ....... C.ONI!;Xf.!;. 

[4] Le Projet repond a la demande d'Hydro-Quebec dans ses activites de production 
d'electricite (le Producteur) afin d'integrer au reseau de transport 1 550 MW de nouvelle 
production hydroelectrique en provenance du complexe de la Romaine. 

[5] L'amenagement du complexe de la Romaine a fait l'objet de rapports favorables 
du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement du Quebec (BAPE). 

[ 6] II est utile de citer la conclusion suivante du rapport 256 de fevrier 2009 du BAPE 
sur le Projet d'amenagement d'un complexe hydroelectrique sur la rivii:re Romaine : 

«Au terme de son analyse, la commission d'enquete constate que le projet repond 
a trois des objectift de la strategie energetique du Quebec, qui sont de renforcer 
la securite des approvisionnements en energie, d'utiliser davantage l 'energie 
comme levier de developpement economique et d'accorder une plus grande place 
aux communautes locales et aux nations autochtones dans le developpement 
energetique. Pour atteindre ces objectifs, la Strategie prevoit, entre autres, une 
acceleration du developpement hydroelectrique pour accroitre !es exportations 
d'electricite dans le marche de court terme. » 



D-2011-083 Motifs, R-3757-2011, 2011 06 30 5 

[7] Le rapport 270 du BAPE d'aout 2010 porte plus specifiquement sur le projet du 
Transporteur, soit le Projet d'expansion du reseau de transport en Minganie -
raccordement du complexe de la Romaine, ou le BAPE conclut : 

«A la suite de son analyse, la commission d'enquete estime que le projet 
d'expansion du reseau de transport en Minganie - raccordement du complexe de 
la Romaine est justifie et pourrait etre autorise avec certaines conditions visant a 
assurer sa realisation dans une perspective de developpement durable. » 

[8] De plus, Hydro-Quebec a ete autorisee par decrets du gouvemement a proceder a 
!'implantation des centrales en question. Les deux principaux sont le decret 530-2009 du 
6 mai 2009 Concernant la delivrance d'un certijicat d'autorisation a Hydro-Quebec pour 
le projet d'amenagement du complexe hydroetectrique de la riviere Romaine sur le 
territoire de la municipalite regionale de comte de Minganie et le decret 537-2009, aussi 
du 6 mai 2009, Concernant l'autorisation a Hydro-Quebec de construire le complexe 
hydroelectrique de la Romaine, !es routes d'acces ainsi que !es infrastructures et !es 
equipements connexes. 

[9] La Regie cite ces documents publics pour indiquer qu'il y a eu, en amont de la 
decision qu'elle a rendue clans le present dossier, des decisions gouvemementales dont 
elle doit tenir compte et qui font partie du vaste concept d'interet public prevu a !'article 5 
de la Loi: 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Regie assure la conciliation entre l'interet 
public, la protection des consommateurs et un traitement equitable du 
transporteur d'electricite et des distributeurs [ .. .]. » 

[10] L'Office national de l'energie (ONE) aux motifs de sa decision EH-1-2000, 
l'affaire Sumas Energy 2, Inc., a fait une analyse exhaustive et interessante du concept 
d'interet public ou d'utilite publique. Les extraits suivants sont particulierement 
pertinents : 

(( [ ... J 

D'une fa9on generate, la jurisprudence et divers traites juridiques ont 
considere /'(( utilite publique » comme synonyme d'(( interet public 11 [note 
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de bas de page omise]. L 'Office est d'accord avec !es declarations 
suivantes sur la question de l'interet public, que la Commission de 
l'energie de /'Ontario a formutees dans une decision rendue en 1985: 

[TRADUCT!ON} De toute evidence, ii n'existe pas de critere 
immuable de determination de l'interet public qui vaille pour taus Jes 

cas. Tout comme Jes notions de ((Juste et raisonnable >> et d'(( utilite 
pub!ique », Jes criteres re!ati!S a f'interet public dans une situation 

donnee sont compris, pfutot que definis, et if se pourrai~ en tai~ qu 'if 
ne soit d'aucune utifite de tenter de Jes definir avec precision. If 

convient pfutot de Jaisser a ceux qui doivent parvenir a une conclusion 
le soin de trouver un equilibre entre Jes <<gains et pertes », avantages 

et inconvenients, qui sont consideres comme pertinents au moment en 
question. 

L'interet public est un concept dynamique qui varie d'une situation it 
l'autre, ne serait-ce que parce que la valeur attribuee aux interets 
antagonistes en jeu change. II s'ensuit que les criteres suivant lesquels 
l'interet public est servi peuvent aussi changer au gre des 
circonstances. 

L 'arret de la Gour supreme du Canada dans /'affaire Memorial Gardens 
Assn. (Can.) Ltd v. Co/wood Cemetery Co. est un des principaux cas de 
jurisprudence cite apropos de la signification des termes (( uti!ite pub/ique 
». Dans cette cause, le juge Abbot a fail la remarque suivante: 

[TRADUCTION} A man sens, if ne serait ni pratique ni souhaitab!e 
d'essayer de donner wie definition precise, d'app!ication genera!e, de 

ce qui constitue l'uti!it6 pub!ique. Comme la jurisprudence americaine 
l'a souvent tait remarquer, le sens de cette notion dans un cas 

particulier devrait etre defini par reference au contexte, ainsi qu'au but 
et it I' obj et du texte legislatif qui en fait mention. 

[ ... ] 

En octobre 1997, la Commission d'examen public conjoint des projets 
gaziers de l'ile de Sable, citant /'arret Memorial Gardens dans une de ses 
decisions, a formule la conclusion suivante: 

6 
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Ainsi, on a statue que le critere de l'utilite publique presente et future 
est principalement une question d' opinion ayant un fondement factuel 
approprie, qui releve exclusivement du pouvoir discretionnaire de 
I' ornanisme de reglementation. » 

[nous soulignons] 

7 

[11] Au Quebec, en vertu des dispositions de !'article 2 de la Loi, Jes lignes et 
equipements du Transporteur font partie du reseau de transport d'electricite. Dans 
certaines autres juridictions, ces equipements, notamment Jes lignes autrement designees 
comme des generator leads, seraient consideres comme faisant partie des equipements du 
producteur d' electricite. 

[12] II s'ensuit que Jes centrales du complexe de la Romaine et Jes lignes et 
equipements du Projet sont inextricablement relies. Ainsi, lorsque le gouvemement a 
autorise Hydro-Quebec a construire Jes centrales du complexe de la Romaine, ii faut 
conclure qu'il a implicitement et indirectement decrete que leur raccordement au reseau 
de transport du Transporteur etait inevitable. 

[13] Dans ce contexte, ii est manifeste que le raccordement au reseau de transport 
d'electricite des centrales du complexe de la Romaine est d'interet public. 

[14] Ce que la Regie doit decider porte sur Jes aspects economiques et techniques du 
Projet. 

[15] La Regie doit notamment s'assurer que le coilt du Projet de 1,8 G$ soit (i) reparti 
entre le Producteur et le Transporteur conformement aux Tarifs et conditions des services 
de transport d'Hydro-Quebec (Jes Tarifs et conditions) et (ii) que Jes engagements 
contractes par le Producteur afin de couvrir Jes frais d'integration assumes par le 
Transporteur le soient egalement. 

~ ....... ANA..l..YS.E. ... l;I .. C.A0..8.!;.8.l;.GJ,,!;M.!;NIA!.8.!; .. 
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[16] En vertu de !'article 73 de la Loi, le Transporteur doit obtenir l'autorisation de la 
Regie, aux conditions et dans Jes cas qu'elle fixe par reglement, pour etendre, modifier ou 
changer I 'utilisation de son reseau de transport. 

[17] Le Transporteur doit obtenir une autorisation specifique et prealable de la Regie 
lorsque le cout global d'un projet est egal OU superieur a 25 M$, conformement aux 
dispositions du Reglement sur les conditions et les cas requerant une autorisation de la 
Regie de l'energie (le Reglement). 

[18] L'analyse de la Regie porte sur !'examen des informations requises par !'article 2 
du Reglement : 

Jes objectifs vises par le Projet; 

la description du Projet; 

la justification du Projet en relation avec les objectifs vises; 

Jes couts associes au Projet; 

l' etude de faisabilite economique du Projet; 

la liste des autorisations exigees en vertu d'autres lois; 

I' impact sur Jes tarifs, incluant une analyse de sensibilite; 

!'impact srn· la qualite de prestation du service de distribution d'electricite; 

le cas echeant, Jes autres solutions envisagees, accompagnees des 
renseignements vises aux paragraphes precedents. 

3.1 OBJECTIFS VISES PAR LE PROJET 

[19] Le Projet repond a la demande du Producteur afin de raccorder au reseau de 
transport 1 550 MW de nouvelle production hydroelectrique en provenance du complexe 
de la Romaine. Le Projet s'inscrit dans la categorie d'investissements « croissance des 
besoins de la clientele » du Transporteur. 

[20] L'objectif du Transporteur est de satisfaire a la demande de son client en 
respectant differentes contraintes, dont Jes suivantes : la solution de raccordement retenue 
doit etre realisable aux plans technique et economique, repondre aux criteres de 
conception du reseau de transport et presenter un impact environnemental acceptable pour 
la societe, le tout dans le respect de la mission du Transporteur. Le raccordement doit 
aussi prendre en compte le developpement futur du reseau dans la region ou se situe la 
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Minganie, soit !'axe nerd-est du Quebec, cu la realisation de plusieurs projets de 
production hydraulique est prevue. 

3.2 DESCRIPTION DU PROJET 

[21] Le Projet vise plus particulierement a raccorder au reseau de transport les quatre 
centr.ales hydroelectriques du complexe de la Romaine d 'une puissance respective de 
270 MW (de la Romaine-1), 640 MW (de la Romaine-2), 395 MW (de la Romaine-3) et 
245 MW (de la Romaine-4). Les mises en service de ces centrales s'echelonnent de 2014 
a2020. 

[22] Le Projet est presente en trois parties, soit les interventions sur le reseau local, 
celles sur le reseau principal du Transporteur et celles sur le reseau de 
telecommunications. II implique la realisation de travaux de modifications et d'ajouts 
requis localement pour raccorder les nouvelles central es au reseau principal, l' aj out a ce 
reseau du nouveau poste Outardes, l'ajout d'equipements et la modification des 
protections et des automatismes clans des postes existants et, finalement, l'ajout 
d'installations de telecommunications necessaires a !'exploitation du reseau de transport 
modifie. 
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3.2.1 RACCORDEMENT AU RESEAU LOCAL 

[23] Le Transporteur mentionne que des nouvelles lignes de transport relieront Jes 
pastes de depart des centrales aux pastes existants Arnaud et Montagnais. Le niveau de 
tension des infrastructures pour le raccordement des centrales du complexe de la Romaine 
est etabli a 735 kV, avec un mode d'exploitation initial a 315 kV, jusqu'a l'ajout de 
nouvelle production. Ainsi, le reseau de transport proj ete du complexe de la Romaine 
pourra ulterieurement etre exploite a 735 kV, augmentant ainsi la capacite de transit. 

[24] Le mode d' integration retenu est le suivant : acheminer la puissance des central es 
de la Romaine-1 et de la Romaine-2 vers la section a 315 kV du poste Arnaud actuel et 
celle des centrales de la Romaine-3 et de la Romaine-4 vers la section a 315 kV du poste 
Montagnais actuel, ces deux pastes etant situes sur la Cote-Nord. 

[25] Pour des raisons de fiabilite et afin de respecter le critere de la reserve toumante de 
10 minutes limitee a 1 000 MW, une puissance de plus de 1 000 MW ne peut etre 
tributaire d'un seul element, par exemple, une seule ligne, un seul transfonnateur, etc. 
Consequemment, le raccordement des centrales de la Romaine sur deux axes 
independants s'impose. 

3.2.2 AJOUTS AU RESEAU PRINCIPAL 

[26] Le Transporteur souligne d'abord que la solution qu'il a retenue afin de raccorder 
le complexe de la Romaine au reseau de transport principal repond de fa9on optimale a la 
demande de raccordement du Producteur et qu'il s'agit d'une solution qui s'inscrit dans le 
cadre de la Strategie energetique du Gouvernement du Quebec. 

[27] Les travaux requis sur le reseau de transport principal sont essentiellement Jes 
suivants: 

• l'ajout de nouvelles plates-formes de compensation serie a des endroits 
specifiques du reseau; 

• la mise a niveau de plates-formes de compensation serie existantes; 

• l'ajout de batteries de condensateurs shunts; 

• l'ajout d'inductances shunt; 
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• !es modifications de protections et automatismes; 

• ! 'implantation d'un paste de sectionnement a 735 kV. 

[28] Ces travaux visent a assurer la stabilite de I' ensemble du reseau interconnecte et 
permettre de bien distribuer Jes equipements de compensation de puissance reactive 
requise a la pointe pour exploiter efficacement le reseau de transport principal. 

3.2.3 AJOUTS AU RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS 

[29] Tant au niveau du reseau local qu'au niveau du reseau principal, de nouvelles 
liaisons de telecommunications doivent etre mises en place afin de transporter Jes signaux 
requis pour !'exploitation du reseau de transport. Afin d'etendre le reseau de transport de 
telecommunications au complexe de la Romaine, des liaisons optiques etablies dans des 
cables de garde avec fibres optiques (CGFO) seront deployees sur !'ensemble des 
nouvelles lignes de transport qui seront construites pour le raccordement du complexe de 
la Romaine. Au total, environ 500 km de nouveaux CGFO seront deployes. 

[30] Les travaux requis au reseau de telecommunications pour !'integration du nouveau 
paste Outardes consistent en la mise en place d 'une liaison optique, etablie dans un 
CGFO qui sera deploye sur le nouveau trorn;:on de ligne construit entre Jes pastes Micoua 
et Outardes. Pour completer la mise en place des nouvelles liaisons optiques, le Projet 
implique ['installation de plusieurs equipements, tels que !es appareillages 
optoelectroniques, Jes multiplexeurs, !es appareillages de synchronisation, !es systemes de 
telesurveillance, !es systemes d'alimentation primaires ainsi que !es equipements 
accessoires. 

3.2.4 SOLUTIONS ENVISAGEES 

[31] Le Transporteur explique dans sa demande qu'il n'a pas envisage d'altemative 
pour le raccordement au reseau local parce que, selon lui, aucune alternative valable 
n'existe. 
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[32] Pour ce qui est des travaux requis au reseau principal, le Transporteur presente !es 
solutions suivantes et la comparaison economique justifiant son choix : 

• solution 1 : utilisation de la technologie de la compensation serie; 

• solution 2 : utilisation d 'une nouvelle ligne terrestre; 

• solution 3 : utilisation de cables sous-marins. 

[33] Le Transporteur conclut de son analyse economique que la solution retenue, soit 
I 'utilisation de la technologie de la compensation serie, est nettement plus interessante 
que !es deux solutions alternatives envisagees, puisque son cmlt de 3 96 M$ est nettement 
inferieur au cout de 950 M$ de la solution 2 ainsi qu'a la fourchette de couts variant entre 
2 505 M$ et 3 835 M$ pour la solution 3. 

[34] Par ailleurs, le Transporteur informe la Regie que des etudes portant sur la 
construction d 'une nouvelle ligne de transport pour relier le reseau nord-est a la boucle 
montrealaise sont actuellement en cours. Les conclusions de ces etudes sont attendues 
pour la fin de 2012. Si cette option s'averait viable, tant sur !es plans techniques 
qu'economiques, elle pourrait etre envisagee en remplacement de la solution retenue pour 
le renforcement du reseau principal. Si tel est le cas, le Transporteur en informera la 
Regie. 

3.3 JUSTIFICATION DU PROJET EN RELATION A VEC LES OBJECTIFS 
VISES 

[35] Comme mentionne plus haut, la construction du complexe de la Romaine et des 
lignes et equipement du Projet sont inextricablement relies. 

[36] Le Transporteur souligne que le Projet sous etude a ete optimise de fas;on a assurer 
que !es installations et !es equipements projetes soient la meilleure solution au point de 
vue economique pour satisfaire !es objectifs vises. 

[37] Le Projet s'inscrit dans la mission de base du Transporteur et permet de raccorder 
!es nouvelles centrales du complexe de la Romaine au reseau de transport en offrant a son 
client un service de transport qui repond a ses besoins, tout en respectant !es criteres de 
conception du reseau de transport. 
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[38] De plus, le Projet s'inscrit dans le cadre de la Strategie energetique du 
Gouvemement du Quebec. 

3.4 COUTS DU PROJET 

[3 9] Les couts totaux pour le raccordement des central es du complexe de la Romaine 
s'elevent a 1 842,1 M$, dont un montant de 11,9 M$ pris a meme le budget des 
investissements annuels 2010 pour !es projets de mains de 25 M$ pour le raccordement 
du chantier. Le cout du Projet sous etude est done de 1 830,2 M$. 

[40] Ce cout comprend un montant de 104 M$ pour des travaux realises par le 
Producteur et rembourses par le Transporteur, tels que l'amenagement d'une partie des 
sites et la construction d'ouvrages civils et mecaniques particuliers. Le cout total des 
divers travaux associes au Projet et directement encouru par le Transporteur s'eleve a 
1 726,2 M$. Le tableau suivant montre la repartition des couts d'avant-projet et de projet 
par eiement : 

TABLEAU 1 
COOTS DES TRAVAUX D'AVANT-PROJET ET DE PROJET PAR ELEMENT 

(EN M$) 

Llgnes Postes Total transport TeJecommu- Sous-total Co tits 
(en rnil/iers de dollars nications rcmboursC.s 

de rtalisa1ion) au Productcur 

A vant-projet 
:Etudes 11 383,3 5222,1 16 605,4 2 640,2 19 245,6 -

Autres c011ts 82,4 108,4 190,8 - 190,8 -
Frais financiers 2 684,7 548,7 3 233,4 85,7 3 319,l -

Sous-total 14 150,4 s 879,2 20 029,6 2 725,9 22 755,5 -
Projet 

lngenierie interne 17 583,9 23 921,3 41 505,2 2393,0 43 898,2 1 760,0 
Ingenierie externe 15 476.7 37 158,6 52 635,3 5 005,0 57 640,3 4470,0 

Client 15 083,8 43 601,2 58 685,0 6 117,8 64 802,8 -
Approvisionnement 231 675,0 185 718,6 417 393,6 12971,4 430 365,0 -

Construction 388 024,7 217 519,0 605 543,7 9125.0 614 668,7 49 700,0 
Cle en main - 33 643,3 33 643,3 21 057,3 54 700,6 -

Gf!rance interne 40 036,1 35 588,l 75 624,2 4 122,7 79 746,9 10 770,0 
Gf!rance externe 15 091.3 6 500,0 21 591,3 - 21 591,3 -

Provision 71 678,1 71 649,1 143 327,2 4 474.6 147 801,8 10000.0 
Autres emits 15 988,9 17 097,4 33 086,3 - 33 086,3 9 600,0 

Frais financiers 88 343,2 60 905,5 149 248,7 5913,2 155 161,9 17 700,0 

Sous-total 898 981,7 733 302,1 1 632 283,8 71180,0 1703463,8 104 000,0 

TOTAL 913 132,1 739 181,3 1 652 313,4 73 905,9 1 726 219,3 104 000,0 
" Source: Tableau etab/J apart1r des pieces B-0004, page 41 et B-0015, page 22. 

Global 

19 245,6 
190,8 

3 319,1 

22 755,5 

45 658,2 
62110,3 
64 802,8 

430365,0 
664 368,7 

54 700,6 

90 516,9 
21 591,3 

157 801,8 

42 686,3 
172 861,9 

1 807 463,8 

1 830 219,3 
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[ 41] Le cmlt du raccordement des centrales du complexe de la Romaine au reseau 
principal s'eleve a 1 330 M$, alors que celui des travaux requis sur le reseau principal 
s'etablit a 396 M$. 

3.5 ETUDE DE FAISABILITE ECONOMIQUE DU PROJET, IMP ACT SUR 
LES TARIFS ET ANALYSE DE SENSIBILITE 

[42] Le Projet s'inscrit dans la categorie d'investissements « croissance des besoins de 
la clientele » du Transporteur. 

[43] Seton les dispositions des Tarifs et conditions en vigueur a la date de la signature 
de !'entente de raccordement pour !'integration de centrales au reseau de transport 
d'Hydro-Quebec entre Hydro-Quebec Trans:Energie et Hydro-Quebec Production 
(!'Entente de raccordement), le montant maximal des frais d'integration pouvant etre 
assumes par le Transporteur est de 923,8 M$. Le montant de l'excedent a assumer par le 
Producteur represente une part importante du cout du Projet, soit 918,3 M$. 

[44] Seton l'appendice J des Tarifs et conditions, ces montants doivent etre majores afin 
de tenir compte des frais d' entretien et d' exploitation ainsi que des taxes applicables. 
Ainsi, les montants maximaux assumes par le Transporteur s' el event a 1 097 ,9 M$ et la 
contribution estimee du Producteur s'etablit a 1 091,4 M$. Le tableau suivant presente les 
couts estimes pour assurer le raccordement des centrales du complexe de la Romaine. 

Tableau 2 

! Cout des ajouts ! Frais d'eutretien et ' Total ! au reseau ' d'exploitation et taxes i 
:::6~1:~:~~;1:n.;:~~:i9.i~~:P.9.~j~:P.~~J:~c: :::t::::::::::::::c~±i.Ihl.$. :1::: : : ::::: :: :::J.±7.Ihl.f ::::::::::::J::i.::!~9.:;~::M.r::::: 

Montants assumes par Transporteur ! ' ! 
(frais d'integration et engagement du i 923,8 M$ j 174,1 M$ i I 097,9 M$ 

... f..r.<?.f!..~!~!.f!.l!.!.'.§!!.Y~_l.?.1.:.?.iJ. .................................. ..t ........................................ J............ . ........ L ................................ . 
Montan! additionnel i 918,3 M$ i 173,1 M$ i 1 091,4 M$ 
(contribution du Producleur) ' ! j 
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[45] Afin de determiner !'impact sur !es revenus requis a la suite de la mise en service 
du Projet, le Transporteur, sur la base des cm1ts du Projet nets de la contribution estimee 
du Producteur, prend en compte !es couts associes a I' amortissement, au financement, a la 
taxe sur !es services publics, aux frais d'entretien et d'exploitation ainsi que des besoins 
de transport qui atteindront 1 550 MW en 2020. 

[46] Les questions relatives a la faisabilite economique du Projet et a !'impact tarifaire 
ont ete sujettes a controverse entre Jes participants au present dossier, notamment en ce 
qui a trait au sens a dormer a !'article 12A.2 des Tarifs et conditions et la conformite des 
engagements contractuels du Producteur censes couvrir Jes montants assumes par le 
Transporteur. 

[47] NLH demande a la Regie de rejeter la demande d'autorisation du Projet, entre 
autres, parce que la demande serait incomplete vu !'absence d'une convention de service 
specifique au Projet (« the absence of a specific transmission service agreement»). 

[48] S.E./AQLPA demande a la Regie de rejeter ou de suspendre l'autorisation du 
Projet pour des motifs semblables relies a la defectuosite de !'Entente de raccordement 
qui contreviendrait a !'article 12A.2 des Tarifs et conditions, qui requerrait que la 
« promesse d'achat de service de transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) ou la 
Convention de service de transport (art. 12A.2 i) soient pour des nouvelles ventes. » et 
que !es conventions de service entre le Transporteur et le Producteur deja existantes ne 
pourraient suffire a neutraliser une partie du cout de raccordement des centrales du Projet. 

3.5.1 0BSERVATIONSDENLH 

[49] La Regie reproduit ci-dessous !es arguments de NLH sur la question de !'absence 
d'une convention de service specifique au Projet : 
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«Application of Section 12A.2 

The principle issue in the authorization request presented by HQT is the lack of a 
specific transmission service agreement. The delivery of production from the 
Romaine facility will necessitate that either Point-to-Point transmission service or 
Native-Load transmission service be used for this function. The magnitude of each 
transmission service type will be dependent upon the capacity that is designated 
at the Romaine plant for Native load use. In effect, article 26 of the Connection 
Agreement executed between HQ and HQT and filed as "Annexe I" [note de bas 
de page omise] does not include the required reference to a specific and executed 
transmission service agreement. At the face of the document it appears that the 
production from the La Romaine complex will be sunk in Quebec. No sales to the 
load exist and no Point-to-Point service appears in the evidence as required by 
Section 12A of the OATT As a result it appears that the facility has been 
designated as a resource to serve Native Load and that firm Point to Point 
transmission service will not be required for export purposes. 

The rule of 12A 

The principle underpinning article 12A is that a market participant is required to 
purchase transmission service in order to provide additional revenues to HQT to 
offeet the additional costs created by the connection project. 

In the decisions D-2006-66 and D-2007-08 the Regie established the rules for the 
connection of a new generating plant: 

In D-2006-66 the Regie declared: 

"L'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau 
raccordement de centrale genere des revenus additionnels qui 
permettent de couvrir les collts qui y sont associes [note de bas de 
page omise]. " 

In D-2007-08 the Regie brings a further precision as it adopts modifications to 
the text of Section 12A: 

"La Regie se prononce ci-apres sur les modifications proposees par le 
Transporteur, a la lumiere de la decision D-2006-66 ou elle 
mentionnait : 

16 
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« L'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout 
nouveau raccordement geni:re des revenus additionnels qui 
permettent de couvrir Jes couts qui y sont associes. Cet 
objectif est assure par la neutralite tarifaire dont Jes 
modalites s'adaptent aux circonstances particulii:res de 
chaque projet ».( ... ) 

Selan la Regie, I 'utilisation de plusieurs conventions est acceptable 
s 'ii est demontre que chacune de ces conventions amene des revenus 
additionnels au Transporteur et que I 'ensemble des revenus 
additionnels permet de couvrir !es couts additionnels associes au 
projet. 

Par ailleurs, la Regie maintient le concept de signature d'une 
convention. En consequence, elle retient en lieu du texte propose, le 
texte suivant : 

«Au mains une convention de service doit avoir ete signee 
pour le service de transport ferme de long terme ». " [note 
de bas de page omise] (We underlined). 

Two elements must be present for the test of 12A to be met: (I) a transmission 
service agreement must be executed [note de bas de page omise ]; (2) additional 
revenues must stem from the transmission service agreement(s). 

The Absence of a Transmission Service Agreement 

HQT proposes to the Regie that HQ has acquired the necessary transmission 
service even if the connection agreement executed by HQ does not state this fact. 
Section 26 of the connection agreement filed in this case only states that HQ 
elects to proceed in application of sub section 12A.2(i): 

"Conformement au paragraphe 6.le), le Producteur se prevaut de 
!'engagement prevu au paragraphe i) de !'article 12A.2 des Tarift et 
Conditions" 

This does not meet the requirement of the OATT, where it is stated explicitly that 
the mere execution of a Connection Agreement does not constitute a reservation 
for transmission service [note de bas de page omise]. 

17 
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As stated earlier, either Point to Point or Native Load transmission service is 
required for connecting the facility. In the case of Point to Point service HQ did 
not provide a Transmission Service Agreement in support of the allegation that it 
has effectively purchased point to point service as required under Section 12A.2 
(i). The only element of evidence on file is a statement made by HQT to the effect 
that existing Transmission Service Agreements on the paths HQT-ON, HQT
MASS and HQT-NE, as per Section 13. 7 of the OATT, are the service agreements 
that will be used by HQ [note de bas de page omise]. 

There is nothing on file stemming from HQ, only a statement made after the fact 
by HQT; whereby HQT indicates that Transmission Service Agreements exist and 
that the revenues from these existing transactions cover the costs of the 
integration of the new power plants of the complex of La Romaine [note de bas de 
page omise]. 

The Use of Existing Transmission Service Agreements 

HQT declares that HQ will use existing transmission agreements due to the lack 
of information at article 26 of the Connection Agreement as to where the 
electricity produced at La Romaine will ultimately be delivered (point of delivery 
"POD"). HQ did not declare if the existing agreements to be used are Point to 
Point or Native Load service arrangements. 

This creates a certain difficulty. In effect, at the time where these existing 
transmission service agreements where requested by HQ the point of receipt 
(POR) that was not specifically identified but described as the HQ system, the La 
Romaine complex was not part of the HQ system. 

In effect, looking at the impact studies carried out by HQT as posted on OASIS we 
see that the most recent filing by HQ for the La Romaine complex dates of May 
2006. Therefore, the final impact study was queued after the request made for the 
export paths to New York and New England dated January 2006 [note de bas de 
page omise]. 

In relation to the use of the existing Point to Point service agreements for export 
purposes, the PORfor the transmission requests to NY and NE are not the same 
now as they where when the transmission service was granted in 2006, under 
Section 13. 7 of the OATT. HQT is stating that HQ is in effect modifying the POR 
associated with those service agreements, by claiming that HQ will use those 
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existing transmission service agreements. In other words, HQT is stating that HQ 
has requested a modification to the existing transmission service. 

The OATT allows for modifications to transmission service agreements at Section 
22.2 for firm service: 

"Any request by a Transmission Customer to modifY Points of Receipt 
or Delivery on a firm basis shall be treated as a new service request in 
accordance with Section 17 herein ( .. .) " 

Therefore, it is possible to modifY an existing transmission service agreement, but 
such a modification must be treated as a new request and this may trigger the 
possibility of having to carry out an impact study (Sections 15.2and17.5 GAIT). 

In the Attachment C, describing the methodology for assessing the available 
transmission capability, we find that the Transmission Provider establishes the 
Available Transmission Capability (ATC) by taking into account the transmission 
service for the native load, the existing contracts under which Transmission 
Service is provided; and the existing accepted or queued valid Applications for 
Transmission Service. 

Considering this methodology we see that in the context of a modification to an 
existing Transmission Service, HQT must make an assessment in application of 
Sections 17 and 19 to determine if an impact study is required. To do so it has to 
establish the ATC on the requested path(s) taking into account that an additional 
1,550MW coming from the La Romaine complex is to transit on the existing 
transmission reservations onto ON, MASS and NE. 

System studies have to first be conducted to prove that the energy from Romaine 
can be 'collected' at the HQT hub before being exported The fact that system 
upgrades are required to remove congestion at or around the HQT point indicates 
that the existing Transmission Service Agreements are not suitable and must be 
modified. To permit these studies to be conducted Romaine has to be identified as 
a POR, without identifYing the POR it is not possible to identifY which lines will 
be delivering the energy and which lines will require the upgrades. 

What HQT proposes to do in this instance is to modifY the existing Transmission 
Service Agreements by adding 'Romaine' to the list of established POR(S) that 
can be collected at the "HQT Point"for subsequent export. 
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In the discussion pertaining to the adoption of the text of 12A in its decision 
D-2006-66 the Regie identified the possibility for a market participant to modifY 
an existing transmission reservation that the said market participant would use 
anyway, thus in the opinion of the Regie not providing to HQT the additional 
revenues sought to be generated to compensate for the new costs: 

"Un producteur qui posse de deja des conventions de service de point 
a point fermes de long terme pourrait ne pas renouveler une 
reservation existante et utiliser sa nouvelle reservation pour faire ses 
transactions qu 'ii ferait de toute far;on. Cette operation est realisable 
en vertu de I 'article 22.1 des Tarifs et conditions" [note de bas· de 
page omise]. 

Considering this possibility the Regie concluded that the proposed text for Sub
section 12A.2(0 was acceptable as long as additional revenues are created: 

"Concernant la premiere option, elle est adequate dans la mesure ou 
I 'engagement ferme de long terme conclu avec le producteur genere 
des revenus additionnels sur une periode suffisante pour assurer la 
neutralite tarifaire du projet. " [note de bas de page omise] 

One may argue that the Regie has accepted in the past the use of a modified 
transmission service agreement to meet the requirement of 12A.2(i). The case is 
the integration of the Eastmain JA/Sarcelle power plants (R-3674-2008). 

Here HQT proposed to accept the use of a Transmission Service Agreement 
executed in October 2006 to connect the power plants Eastmain IA and Sarcelle 
expected to be completed in 2012. 

The interconnection HQT-ON is a new interconnection, thus not being used by 
existing generation. In the Eastmain case, we have a situation where new 
generation is using new transmission. This is not the same situation as what we 
have here with La Romaine. Therefore, the Eastmain 1-A/Sarcelle precedent is not 
applicable in the present case. 

20 
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At this point it is important for HQ to make available the system studies which 
identified the upgrades which are required to the HQT system. These studies will 
indicate if the upgrades requested are for Native Load use, which will properly 
allocate those costs to the domestic rate payer, or if the upgrades requested are 
for export use thus requiring an impact study on the identified paths and missing 
in the file. 

Considering the lack of evidence filed by HQT as far as transmission service is 
concerned in application of Section 12A.2; considering that section 22 OATT 
must be followed when one modifies a transmission service agreement; and 
considering that no evidence has been provided to support the allegation that the 
existing transmission service agreements can accommodate the transit of a new 
1 550MW of production; it appears reasonable for the Regie to reject the 
requested approval. 

Approving such request filed by HQTwould be against OATT rules and previous 
Regie 's decisions. 

The Absence of Additional Revenues 

The underlying logic of article 12A has been very clearly stated by the Regie. It 
consists in matching new costs with new revenues. As quoted earlier the Regie 
states that the transmission agreements must generate additional revenues: 

"Se/on la Regie, I 'utilisation de plusieurs conventions est acceptable 
s 'ii est demontre que chacune de ces conventions amene des revenus 
additionnels au Transporteur et que I 'ensemble des revenus 
additionnels permet de couvrir /es couts additionnels associes au 
projet." [note de bas de page omise] (Our emphasis). 

The use of existing transmission agreements does not appear to meet the 
requirement established by the Regie. Existing transmission service agreement(s), 
either Point to Point or Native Load service, provides existing revenues, since one 
has to pay regardless of the scheduling made under those agreements. Thus, by 
allowing the use of existing transmission agreements, it appears that HQT may be 
enabling HQ to transfer a cost onto the rate payer without obtaining additional 
revenues. This situation can be cleared up if the working papers for the plants 
integration are made available. Those papers will show weather the existing 
Native Load Transmission Service is being used to deliver energy to Quebec 
Native Load, or if Point-to-Point exports are benefiting from upgrades being 
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taken to interconnect a new facility to the existing Point to Point service 
arrangement. 

This seems to contradict the regulatory framework based on HQT OATT and 
previous Regie de / 'energie 's decisions. These transmission service acquisitions 
help reduce the burden of the local rate payer. By transferring these existing 
revenues onto new costs no new revenues are created. On the contrary, the money 
collected by HQT remains constant and moreover, the rate payer also absorbs the 
cost borne by HQT in virtue of Attachment J. One cannot consider existing 
transmission agreements as "banked" money that can be drawn on to absorb new 
costs. This invalidates the very reason and principle of Article J 2A. 

The revenues from these existing transmission service agreements do not cover 
the cost of the service to deliver energy from Romaine. Transmission upgrade 
costs include an upfront capital contribution and an annual scheduled fee. The up 
front capital costs for La Romaine were not included in the initial capital 
investment component of the analyses. » 

3.5.2 ARGUMENTATION DE S.E./AQLPA 

22 

[50] La Regie reprend ci-dessous les extraits pertinents de !'argumentation de cet 
intervenant portant sur I 'Entente de raccordement et Jes conventions de service : 

« 13 - [ ... ] /'entente de raccordement entre TransEne1-gie et Hydro-Quebec 
Production est defectueuse, en ce qu'elle contrevient a /'article 12A.2 des Tarifs 
et conditions des services de transport d'Hydro-Qnebec, et 

[ ... ] ce vice est sujfisamment grave pour que I' autorisation d'investissement de 
raccordement ne soil pas accordee a ce stade (ou subsidiairement soit 
suspendue jusqu'a ce que le vice soit corrige par le depot d'une nouvelle entente 
Conforme a /'article 12A.2). 

14 - L'article 12A.2 des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro
Quebec exige que le demandeur d'un raccordement en rembourse le coiit comp/et 
a TransEnergie sauf dans la proportion ou ii aura contracte une promesse 
d'achat de service de transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) ou, mieux 
encore, s 'ii a ejfectivement contracte une Convention de service de transport avec 
TransEnergie (art. 12A.2 i). 
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[ ... ] 

Cette promesse d'achat de service de transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) 
ou cette Convention de service de transport (art. 12A.2 i) et !es revenus de ventes 
supplementaires qui en decoulent constituent des intrants [ soulignes de 
S.E./AQLPA] dans l'etablissement de lafaisabilite economique et le ca/cul de la 
neutralite tarifaire du projet que le Transporteur doit demontrer a la Regie en 
vertu du Reglement sur les conditions et les cas requerant une autorisation de la 
Regie de l'energie, (2001) 133, G.0. II, 6165, art. 2 (5°) et (7°). 

15 - L'article 12A.2 assure que !es ventes supp!ementaires que !'on invoque 
pour reduire le cout des travaux que le demandeur de raccordement doit 
rembourser a TransEnergie ne reposent pas sur de vagues suppositions. 

L 'article 12A.2 exige que ces ventes supp!ementaires reposent sur un contrat, 
un engagementjuridique du demandeur de raccordement. 

[ ... ] 

18 - Si un demandeur de raccordement s 'avere incapable de fournir une promesse 
d'achat de service de transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) ou une 
Convention de service de transport (art. 12A.2 i), a/ors TransEnergie n 'a pas le 
droit de l 'exempter du paiement des pleins couts de raccordement. 

[ ... ] 

Le Tribunal a de plus le devoir de refaser d'autoriser des investissements dont la 
faisabilite economique et la neutralite tarifaire alleguees (qui doivent etre 
prouvees par le Transporteur en vertu du Reglement sur !es conditions et !es cas 
requerant une autorisation de la Regie de l'energie, (2001) 133, G.O. IL 6165, 
art. 2 (5°) et (7°)) reposeraient sur de vagues suppositions plut6t que ce qui est 
requis par I 'article 12A.2. 

19 - Or /'article 12A.2 requiert manifestement que la promesse d'achat de 
service de transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) ou la Convention de 
service de transport (art. 12A.2 i) soient pour des nouvelles ventes. [soulignes 
de S.E.-AQLPA] 
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TransEnergie ne peut evidemment pas exempter un demandeur de 
raccordement du paiement des coii.ts sur la base des ventes de service deja 
existantes avant le raccordement. [soulignes de S.E.-AQLPA] 

[ ... ] 

23 - [ ... ] ce que TransEnergie a depose en prenve au present dossier ne 
constitue pas ce qui est exige par !'article 12A.2(i) quant a one on plusieurs 
Conventions de service de transport. 

[ ... ] L 'entente de raccordement HQT-HQP ne comporte aucune designation de 
Conventions de service de transport qui aurait ete contractee par Hydro-Quebec 
Production. 

[ ... ] 

L 'article 26 de I 'entente de raccordement HQT-HQP au present dossier ne 
constitue pas ce qui est requis !'article 12A.2 (i). 

[ ... ] 

Ce ne sont done pas les Conventions de service de transport deja existantes entre 
HQT et HQP sur !es chemins HQT-ONT, HQT-MASS et HQT-NE qui suffiraient a 
generer des ventes de 1550 MW invoquees par TransEnergie pour neutraliser une 
partie du cout de raccordement de La Romaine au present dossier. Ces ventes 
supplementaires ne peuvent provenir que de Conventions de service HQT-HQP a 
venir, qui n 'existent pas deja (vraisembablement des conventions de service a 
venir sur le chem in futur HQ TO-New Hampshire s 'ii se realise, ce que le Tribunal 
n 'a toutejois pas a decider au present dossier).)) 

3.5.3 . REPLIQUE DU TRANSPORTEUR 

24 

[51] Le Transporteur rappelle d'abord le cadre reglementaire d'une autorisation de 
projet en vertu de !'article 73 de la Loi : 

« [ ... ] 
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En vertu de /'article 73 de la Loi sur la Regie de l'energie (la 11 Loi»), le 
Transporteur doit obtenir / 'autorisation de la Regie, aux conditions et dans /es 
cas qu 'elle a fixes par son Reglement sur Jes conditions et Jes cas requerant une 
autorisation de la Regie de I' energie [note de bas de page omise] (le 
11 Reglement »),pour acquerir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs 
destines au transport d'e/ectricite. 

Se/on le sous-paragraphe 1° a) du premier alinea de I' article 1 du Reg/ement, le 
Transporteur doit obtenir une autorisation specifique de la Regie pour acquerir et 
construire des immeubles ou des actifs destines au transport d'electricite et dont 
le cout est de 25 millions de dollars et plus, ce qui est le cas du Projet en cause. 

La Regie a deja determine qu'une demande d'autorisation introduite en vertu de 
/'article 73 de la Loi et du Reglement constitue un exercice d'analyse technico
economique en adequation avec le cadre reglementaire, qui doit porter sur la 
justification du projet en regard de ses objectifs et de I 'impact du projet sur /es 
tarifs et la fiabilite du reseau de transport d'electricite, conformement aux 
exigences prescrites par ce cadre reglementaire. )) 
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[52] A cet egard, le Transporteur cite !es decisions D-2007-20 et D-2010-084 relatives a 
la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq et I 'utilisation des interconnexions HQT
MASS et HQT-NE. 

[53] II souligne que la presente demande s'inscrit clans la continuite des nombreux 
dossiers qui furent produits aupres de la Regie au fi1 des ans, notamment des projets de 
raccordement de centrales (Jes projets de raccordement des centrales hydroelectriques de 
la Toulnustouc, de l'Eastmain-1, de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle, de la Peribonka 
ainsi que de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cceurs). 

[54] Le Transporteur soumet que sa preuve demontre que le Projet s'appuie sur un 
besoin ne et actuel, qui emane d'un client admissible, le Producteur. 

(( [ ... ] 

Le cadre reglementaire qui gouverne /es activites du Transporteur prevoit que le 
client assume !es couts relies aux services qu'il demande y inc/uant /es 
investissements en conformite avec le cadre reglementaire precite, y compris /es 
Tarifs et conditions. La preuve demontre la sujjisance des engagements financiers 
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du Producteur. Ainsi, le Pro jet ne genere pas d 'impact tarifaire a la hausse sur 
/'ensemble des periodes d'analyse visees par le Projet. 

Coriformement aux Tarifs et Conditions, /es clients du Transporteur font a leur 
gre des demandes dans le systeme OASIS. Plusieurs facteurs peuvent irifluer sur 
ces demandes, par exemple le contexte global a moyen et long terme dans lequel 
les clients evoluent, leurs besoins et leurs strategies. Celles-ci peuvent faire en 
sorte que les demandes de raccordement de centrales et les demandes de service 
de transport ne soient pas necessairement concomitantes, comme c'est le cas dans 
la presente demande. 

Dans le cas d'un raccordement de centrale, la responsabilite des clients est de 
prendre un des engagements en vertu de /'article 12A.2 des Tarifs et conditions. 
Lorsque cet engagement consiste en « au mains une convention de service » 
signee, soit le cas en !'occurrence, la responsabilite du Transporteur est de 
s 'assurer du respect des Tarifs et conditions en prevoyant notamment la 
suffisance des revenus de cette source. 

Plus particulierement, !'Entente de raccordement, tel que le prevoient !es Tarifs et 
conditions, comporte l'un des engagements prevus a /'article 12A.2 permettant 
d'assurer la suffisance des revenus pour couvrir !es couts d'integration du Projet. 
La demonstration du Transporteur a cet egard est eloquente. 

Le Transporteur rappelle que !'article 12A.2 i) stipule ce qui suit: 

« 12A.2 Acliat de services point a point ou remboursement: 

« Lors de la signature de !'Entente de raccordement, Jes dispositions 
pour le raccordement de la centrale au reseau prevues aux presentes, 
notamment celles decrites it l'appendice J, s'appliquent. De plus, le 
proprietaire de la centrale ou un tiers designe it cette fin par celui-ci 
doit, it la satisfaction du Transporteur, prendre au mains un des 
engagements suivants : 

i) Convention de service de transport de long terme : 

Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le 
service de transport ferme it long terme. La valeur actualisee des 
paiements it verser au Transporteur pendant la duree des conventions 
de service applicables est au mains egale aux couts encourus par le 
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Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale, moins tout 
montant rembourse au Transporteur; ». 

Tel qu'il appert de la preuve deposee par le Transporteur dans ce dossier, !es 
demonstrations requises par le cadre reglementaire, dont eel/es relities a I 'article 
12A.2 i), sont pleinement satisfaites : 

• .L 'Entente de raccordement a tilt! signt!e le /.I dt!cembre ..?{l/ {l (j;iece 
H[JT-/, .lJocumenl /, annexe ,() el /es dirpositions dt!crites d 

/appendice J des Tadfs et Condjtjons, don/ nota1n1ne11t /'allocation 
HJarima/e pour /es tf/OUts au rt!seau, la conln"b11thn po11r les posies de 

dt[oarl, la dale prt!JJ11e de mire en se!Yict; /es couts re111bou1;;-ab/es a11 
Trans_porteur el /es nonnes techniq11es (exigences techniques) y sont 

prt!ciYt!es, · 
• Co111me prt!vu aux Tadfs et condjtjons (Ortic/e /..?A.(), !'Entente de 

raccordement est << substanHeffement equjyafente a !'Entente-type 
djsponjbfe sur le sjte Internet du Transporteur [. .. ] requhe 

preafabfement a tout raccordement de centrafe au reseau de transport 
ou au reseau de djstdbutjon et vhant a repondre aux besojns des 

cHents du servke de transport en vertu de fa Partje II, de fa Partje Ill et 
de fa Parfje IV des presentes »; 

• .Le .Prodt1cte11r a pnj; << a fa saHsmcHon du Transporteur » selon 
/'article /..?A..2, /'e11gage11Je11/ prt!vu d /'article /..?A...?!} d SOl'Ol"r <<Au 

mojns une conventjon de servke dojt avok ete sjgnee pour le servke 
de transport krme a Jong terme », tel qu~i1diqut! aux articles o et ..?o 

de !'Entente de raccordement, · 
• Selo11 la preuve el /es dtft11011S/ra/!"o11s d11 Tra11s_por/eur (110/amme111 la 

piece H[JT-.2, .lJoc1111Je11t /, n!ponse / 4.-:t), lr01s conve11t!"o11s de se1Y1ce 
d long len11e 0111 t!tt! so11scriles par le .Prod11c/eur q/717, en/re au/res, de 

co11vnr ses e11gage111e11ts, d savo1r: 

o La convention de service de transport a long terme HQT
ON a ete signee le 16 octobre 2006 et deposee a la Regie 
le 16 novembre 2006 ; cette convention a aussi ete 
deposee dans le dossier R-3646-2007, piece HQT-7, 
Document 2; 

o Les conventions de service de transport a long terme 
HQT-MASS et HQT-NE ant ete signees le 31 mars 2009 et 
deposees a la Regie le 21 avril 2009 ; ces conventions ant 
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aussi ete deposees dans le dossier R-3715-2009, piece 
HQT-1, Document 1, annexe 1; 

• Se/011 la pre11w qfferte par le Transporleur el /'article /2.d.2 i) des 
Tad!S et conditions, /es co11ve11tio11s pnfci/ees gt!nenmt des reve1111s 

don/ « La valeur actualistfe des paiements a verser au Transporteur 
pendant la durtfe des conventions de service applicables est au mains 

tfgale aux couts encourus par le Transporteur pour assurer le 
raccordement de la centrale, mains tout montant rembourstf au 

Transporteur; >>, tel q11 ll apperl des del1!011stra/io11s s11iva11/es. · 

o La valeur actualisee des paiements a verser au 
Transporteur pendant la duree des trois conventions est de 
4 513,3 M$ (piece HQT-2, Document 1, reponse 14.2); 

o Les couts encourus par le Transporteur pour /es 
engagements sont prevus a 2 172,3 M$ (piece HQT-2, 
Document 1, reponse 14.2); 

o Le detail des couts assumes par le Producteur et /es couts 
des travaux d'integration assumes par le Transporteur 
sont decrits a /'annexe III de /'Entente de raccordement. 

L 'Entente de raccordement et /es conventions de service de transport de long 
terme du Producteur assurent que le Transporteur puisse recouvrer le cout des 
investissements requis pour le raccordement demande, et ce conformement aux 
dispositions des Tarifs et conditions et du cadre reglementaire. La preuve ojferte 
par le Transporteur dans ce dossier etablit, de far;on Ires probante, la 
demonstration de veritables contributions financieres du client du service de 
transport reliees a /'acquisition et a la construction d'actift de transport du 
Pro jet. 

Comme mentionne precedemment, la presente demande du Transporteur s'inscrit 
dans le cadre reglementaire applicable a un projet d'investissement. Toute 
tentative de faire des recoupements de donnees qui proviennent des dossiers 
tarifaires du Transporteur et le present dossier est, de l'avis du Transporteur, un 
exercice de faible valeur probante. 

Le cadre reglementaire des demandes tarifaires et des demandes d'autorisations 
des projets d'investissements ont en ejfet des objectift dijferents et ainsi reposent 
sur des mecanismes, des demonstrations et des preuves dijferentes qui ne sont pas 
transposables l'un dans l'autre sans adaptation. 
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Le cadre reglementaire tarifaire (article 49 de la Loi) prend en consideration un 
ensemble de parametres afin d'en degager des tarifs et autres conditions qui 
soient « justes et raisonnables ». 

Plus particulierement, le cadre reglementaire applicable a un projet 
d'investissement, soit dans ce cas-ci le raccordement de centrales a la suite d'une 
demande d'un client admissible (article 73 de la Loi et le Reglement) prend en 
consideration des parametres definis avec une finalite precise, notamment de 
presenter I 'impact sur !es tarifs incluant une analyse de sensibilite, afin de 
demontrer que le coflt du projet soumis pour autorisation n'est pas indflment 
assume par !es autres clients du Transporteur. Pour cette raison, le cadre 
reglementaire prevoit que le projet d'investissemenl s'appuie sur « des 
engagements contractuels des consommateurs du service de transport d'electricite 
et, le cas echeant, de Jeurs contributions financieres a !'acquisition OU it la 
construction d'actifs de transport et de la faisabilite economique de ce projet. » 
(extrait de !'article 73 de la Loi). 

Dans ce dossier, le Transporteur a fail /es demonstrations requises, en complete 
adequation avec le cadre reglementaire, assurant que le Projet repose sur des 
contributions et des engagements financiers du Producteur et que le Projet ne 
genere pas d'impact a la hausse sur le tarif de transport pour la periode 
d'analyse. Le suivi de ces demonstrations sera fait conformement aux exigences 
de la Regie dans le cadre des demandes tarifaires ou, le cas echeant, des rapports 
annuels a venir du Transporteur. 

Dans la meme veine, la Regie a deja statue que !'audience d'une demande 
d'autorisation d'un projet d'investissement du Transporteur ne constituait pas une 
occasion ou un forum valable qfin de revoir !es methodologies utilisees par le 
Transporteur qui, dans le present dossier, decoulent directement des pratiques 
anterieures autorisees par la Regie (Decision D-2010-084, page 21, paragraphe 
89) et !es respectent. 

[ ... ] 
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3. JUSTIFICATION ECONOMIQUE DU PROJET 

L 'article 7 3 de la Loi prevoit que la Regie tienne compte « des engagements 
contractuels des consommateurs du service de transport d'electricite et, le cas 
echeant, de Jeurs contributions financieres a !'acquisition OU a Ja construction 
d'actifs de transport et de la faisabilite economique de ce projet ». 

En l 'espece, la justification economique du Projet s'appuie sur des fails et des 
demonstrations probantes de la part du Transporteur [note de bas de page omise]. 
Deux elements majeurs permettent a eux seuls de confirmer la faisabilite 
economique du Projet : 

• Le .Producleur ass111J1e e11 co11/rib11/ionpn}s tU? 5(} % des cot/ts es/tines 
lo/our du .Prqjet; 

• Le .Producteur sesl e11gagtf, _par le bia1s de co1Jve11/1011s d? serviced? 
lra11J'jJorl tl /o11g ter1J1e, tl se _proc11rer d?s services d? lra11J'jJorl q11i 

ge1J1}re11/ d?s revem/s s1t!Jisa1J/s _pot/I' couvrir 1'011/re _partie d?s cot/ls 
cit; .Prqjet. 

En reponse aux demandes de renseignements [note de bas de page omise ], le 
Transporteur a d'ailleurs fourni toutes les explications et les demonstrations 
probantes etablissant que le Producteur a souscrit a des conventions de service 
de transport a long terme dont les revenus, en valeur actualisee, excedent 
largement les couts du Projet jusqu'a concurrence des montants maxima pour les 
ajouts au reseau et pour les postes de depart prevus a l'appendice J des Tarifs et 
conditions, incluant les taxes et les frais d'entretien et d'exploitation. 

Le Transporteur considere que le Producteur assume la juste part des couts qu 'ii 
doit prendre en charge aux fins de la realisation du Projet et ce, conformement 
aux prescriptions de la Loi, du Reglement et des Tarifs et conditions. 

Errfin, le Transporteur presente, au soutien de sa demande, /'estimation de 
/'impact tarifaire a la marge induit par le Pro jet [note de bas de page omise]. 
Cette demonstration, en plus d'etre conforme aux prescriptions du Reglement, 
s 'inscrit en continuite avec les iriformations soumises par le Transporteur dans 
I 'ensemble de ses demandes anterieures visant l'autorisation des projets 
d'investissements du Transporteur qui ont ete enterinees par la Regie. » 
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[55] Le Transporteur repond plus specifiquement aux arguments de NLH sur !'absence 
d'une convention de service specifique («the absence of a specific transmission service 
agreement ») : 
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(( [ ... ] 

L 'intervenante appuie cette allegation sur les motifs suivants : 

• La demande ne contient pas de convention de service de transport 
specifique qui prenne en consideration que la production 
hydroe/ectrique du complexe de la Romaine servira soil a alimenter la 
charge locale ou soit des charges situees a l'exterieur du Quebec 
(Observations, page 4) ; 

• Les conventions de service existantes et les revenus qui en decoulent 
ne peuvent etre utilises pour combler une partie des couts du Projet 
(Observations, pages 4 a 7). 

Avec egards, le Transporteur prie la Regie de ne pas considerer les elements mis 
de !'avant par l'intervenante qui sont sans fondement eu egard au cadre 
reglementaire pertinent au Projet, qui nient !es faits et qui tentent de denaturer les 
dispositions des Tarifs et conditions ainsi que les precedents de la Regie. 

Tout d'abord, en ce qui concerne le premier motif ci-dessus decrit, l'intervenant 
fait la demonstration evidente de son incomprehension du cadre reglementaire. 

Le present dossier concerne un dossier de raccordement de centrale et a cet ejfet 
le Transporteur a conclu une Entente de raccordement avec son client admissible, 
le Producteur. 

L'objet d'une entente de raccordement (selon !'article 12 A.I des Tarifs et 
conditions) est de convenir des modalites de raccordement de centrale de 
production electrique au reseau de transport d'electricite du Transporteur ainsi 
que des modalites applicables a !'exploitation et a la maintenance des centrales a 
raccorder au reseau. 

Comme indique precedemment, le cadre reglementaire (article 73 de la Loi et !es 
dispositions du Reglement) exige une demonstration des « engagements 
contractuels des consommateurs du service ainsi que leurs contributions 
financieres ». 

L 'Entente de raccordement conclue par le Tl'llnsporteur et produite dans ce 
dossier est en totale adequation et conformite avec le cadre reglementaire 
precite, ce qui est omis par l'intervenant. 
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Tel que le prescrivent /es Tarifs et conditions, « La signature de !'Entente de 
raccordement ne constitue pas une reservation de service de transport en vertu des 
presentes et le depot prevu a !'article 17.3 n'est pas requis pour la demande de 
raccordement de centrale. ». Ceci est specifiquement mentionne a /'article 3 de 
/'Entente de raccordement. Encore une fois, ceci est malheureusement omis par 
l'intervenant. 

Egalement, /'article 26 de /'Entente de raccordement illustre bien le caractere 
distinct d'une tel/e entente et d'une reservation de transport : 

« Conformement aux dispositions des Tarifs et Conditions, dans le cas 
ou le complexe hydroelectrique de la Romaine est retenu, en totalite 
ou en partie, par Hydro-Quebec Distribution comme source 
d'approvisionnement en electricite, !'engagement du Producteur pour 
couvrir Jes frais d'integration sera reduit dans une proportion egale a 
la quantile de MW retenue par Hydro-Quebec Distribution et ce, en 
tenant compte de la date ou la production est retenue par Hydro
Quebec Distribution. » 

Done, lorsque /es centra/es du complexe de la Romaine seront construites et 
raccordees au reseau de transport, l'electricite a/ors produite sera utilisee soit 
pour l'alimentation de la charge locale ou soit pour l'alimentation d'autres 
charges, tel/es que /es conventions de service de transport le prevoient deja [note 
de bas de page omise]. Ii n'y a rien d'incongru ou d'illegal dans cette fa~on de 
faire du Transporteur et nous prions la Regie de rejeter /es a/legations sans 
valeur de l'intervenant. 

Se/on l'intervenant, !es conventions de service exist antes [note de bas de page 
omise] et /es revenus qui en decoulent ne peuvent etre utilises pour comb/er une 
partie des couts du Projet, contrairement aux demonstrations faites par le 
Transporteur dans ce dossier [note de bas de page omise ]. En suivant ce 
raisonnement etroit, de nouvelles conventions de service devraient done etre 
conclues par le client admissible, le Producteur, afin de couvrir le « Total des 
cmlts estimes des travaux d'integration assumes par le Transporteur », tel que 
decrit a /'annexe III de /'Entente de raccordement. 

Or, ce qui est pertinent pour /'analyse du Projet, ce n'est pas le nombre de 
conventions de service, hormis qu'il doit y avoir « Au mains une convention de 
service », mais plut6t /es revenus qui s'en degagent afin d'assurer la neutralite 
tarifaire du Projet. 
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De plus, l'intervenant omet un important precedent reglementaire, soit le dossier 
de la Demande du Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour acquerir et 
construire des immeubles et des actifs requis pour le raccordement des centrales 
de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle a son reseau de transport (R-3674-2008). Le 
raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Saree/le afait l'objet d'un 
engagement du Producteur selon /'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions. 

Dans cette affaire, tout comme dans le present dossier, le Transporteur a produit 
des demonstrations de « faisabilite economique du projet » qui sont identiques, 
hormis /es adaptations necessaires. Ainsi, la faisabilite economique est assuree 
par le fait que /es coills du Projet, jusqu 'a concurrence des montants maxima 
pour les ajouts au reseau et pour /es postes de depart, seront recuperes a partir 
des revenus provenant des achats de service de transport du Producteur. 
L 'Entente de raccordement et les conventions de service de transport precitees, 
conclues entre le Transporteur et le Producteur, assurent la rentabilite generale 
du Projet, selon les revenus actualises de service de transport a recevoir du 
Producteur, et ce conformement a /'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions. 

Le Transporteur a fail la demonstration de la sujjisance des engagements du 
Producteur pour assurer que la valeur actualisee des revenus pour le service de 
transport de point a point soit au moins egale aux couts assumes par le 
Transporteur pour le raccordement des centrales du complexe de La Romaine 
(voir notamment /es reponses du Transporteur a la demande de renseignements 
numero 1 de la Regie de l'energie, piece HQT-2, Document 1, reponses 14.1 et 
14.2). 

Le projet de raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle a 
ete autorise par la Regie qui a largement repris il sa decision l'extrait de la 
preuve precite concernant la faisabilite economique du projet (D-2008-149, 
pages 5 et 6). 

Sur la base des memes demonstrations que celles offertes dans le present dossier, 
la Regie s 'est exprimee comme suit: 

« Le Transporteur fournit aussi une analyse de l' impact tarifaire du 
Projet basee sur ses estimations des couts, des revenus anticipes du 
point a point pour une puissance cumulee de 950 MW et de la 
contribution du Producteur couvrant les couts qui excedent !es 
montants maxima que peut assumer le Transporteur pour !es ajouts au 
reseau et !es postes de depart. Cette analyse montre que pour les 
periodes considerees, le Projet ne genere pas d'impacts a la hausse par 
rapport au tarif actuel (2008), etant donne que la croissance des 
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besoins de transport permet de neutraliser Jes coilts associes a la mise 
en service du Projet. » (D-2008-149, page 6) 

Dans le present dossier, le Transporteur a utilise la meme approche aux fins de 
la conclusion de /'Entente de raccordement et a fait Jes memes demonstrations 
ii la Regie que celles qui ont ete faites dans le dossier du pro jet de raccordement 
des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle. 

Aussi, I' approche utilisee par le Transporteur est coriforme au cadre 
reglementaire et au precedent precite concernant la prise en compte des 
conventions en application de /'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions. Cette 
approche assure egalement le recouvrement des frais d'integration des centrales 
du complexe de la Romaine assumes par le Transporteur se/on l'appendice J des 
Tarifs et conditions, comme prevu a /'Entente de raccordement. 

L 'intervenant, dans ses observations, fait completement abstraction de ce dernier 
precedent de la Regie et en plus, ii n 'o.ffre aucune analyse ou etude serieuse a 
l'appui de ses a/legations. A /'evidence, la Regie ne peut que rejeter /es 
a/legations de l'intervenant. 

L 'intervenant mentionne ce qui suit a son argumentaire (Observations, page 7, 
3;''"' paragraphe : 

« The revenues from these existing transmission service agreements 
do not cover the cost of the service to deliver energy from Romaine. 
Transmission upgrade costs include an upfront capital contribution 
and an annual scheduled fee. The up front capital costs for La 
Romaine were not included in the initial capital investment 
component of the analyses. » 

Cet argument n'est pas adequatement deve/oppe par /'intervenant. Cependant, le 
Transporteur souligne ce qui suit. 

Lorsque de l'electricite sera produite par le complexe de La Romaine et que le 
Producteur souhaitera transiter cette electricite sur le reseau de transport, ii 
devra payer le tarif de transport qui sera a/ors applicable. Ce tarif de transport, 
selon /'article 49 de la Loi, aura ete fixe par la Regie qui aura determine, pour 
l'annee en cause, /es montants globaux des depenses qu'elle jugera necessaire 
pour assumer le cout de la prestation de service. Par ailleurs, /'annexe 8-lmpact 
tarifaire au present dossier prend en consideration des elements qui seront 
consideres /ors de la determination des depenses relies a la prestation du service, 
tel que l'amortissement. JI est done faux de pretendre que /es demonstrations du 
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Transporteur sont insujjisantes. De plus !es demonstrations du Transporteur a 
l'egard de !'impact tarifaire prennent en consideration le cout moyen pondere du 
capital prospectif selon la decision D-2010-032 de la Regie. Avec egards, 
!'argument de l'intervenant est sans valeur. 

En complement, le Transporteur prie la Regie de considerer !es elements de 
replique qui apparaissent a la rubrique 4.2 suivante qui sont ici reputes etre 
repris dans leur integralite. 

En conclusion, le Transporteur prie la Regie de rejeter !es allegations de 
l'intervenant qui nient le cadre reglementaire applicable a la presente demande, 
qui ne reposent sur aucun fait, aucun argument, ni aucun precedent valable. » 
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[56] Aux arguments de S.E./AQLPA sur la question de !'Entente de raccordement et 
des conventions de service de transport, le Transporteur soumet ce qui suit : 

«Le 17 mai 2011, l'intervenant SE-AQLPA, par le biais de leur procureur, ont 
produit une argumentation au present dossier. 

L 'intervenant conclut comme suit !es representations contenues a son 
argumentaire (page 22) : 

« REJETER ou subsidiairement SUSPENDRE la demande 
d'autorisation d'investissements en raccordement des centrales du 
complexe La Romaine deposee par Hydro-Quebec TransEnergie au 
present dossier. » 

Cette conclusion s 'appuie sur !es representations suivantes de l'intervenant : 

• L 'Entente de raccordement est « [ ... ] dffectueuse, en ce qu'elle 
contrevient a !'article 12A.2 des Tarifs et conditions des services de 
transport d'Hydro-Quebec », et ce vice est sujjisamment grave pour 
que l 'autorisation d'investissement de raccordement ne soit pas 
accordee (Argumentation de Me Dominique Neuman, Procureur pour 
SE-AQLPA, le 17 mai 2011, page JO); 

• L 'article 12A.2 requiert « [ ... ] que la promesse d'achat de service de 
transport avec TransEnergie (art. 12A.2 ii) ou la Convention de 
service de transport (art. 12A.2 i) soit pour des nouvelles ventes. » et 
«Jes Conventions de service HQT-HQP deja existantes ne peuvent 
suffire a neutraliser une partie du cm1t de raccordement de La 
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Romaine » (Argumentation de Me Dominique Neuman, Procureur 
pour SE-AQLPA, le 17 mai 2011, pages 13,14 et 20); 

• « Les exigences de !'article 12A.2 ne sont done pas respectees. Le 
Transporteur ne peut done pas invoquer des ventes nouvelles (ou des 
engagements) de 1550 MW pour diminuer le remboursement de coilts 
dil par le Producteur it TransEnergie en vertu de l' Appendice J.» 
(Argumentation de Me Dominique Neuman, Procureur pour 
SE-AQLP A, le 17 mai 2011, page 20). 

De l'avis du Transporteur, l'intervenant s'attache a developper un argumentaire 
irrecevable dans le cadre de !'analyse du present dossier, en soumettant des 
« considerations faisant appel it une lecture differente des Tarifs et conditions ou 
remettant en cause la methodologie utilisee pour, par exemple, calculer l' impact 
tarifaire », ce qui, de l'avis de la Regie, « [ ... ] deborde le cadre prevu par le 
Reglement et des articles 31(5°) et 73 de la Loi.» (Decision D-2010-084, page 21, 
paragraphe 89). II interprete done deraisonnablement le cadre reglementaire en 
vigueur, sans veritab/ement tenir compte de la conformite de la preuve du 
Transporteur en lien avec ce cadre. 

[ ... ] 

Entente de raccordement « defectueuse » 

L'intervenant a/legue que /'Entente de raccordement est « defectueuse ». Le 
Transporteur soutient que l'intervenant fait erreur. 

Dans son argumentation, l'intervenant refere a de nombreuses reprises a /'Entente 
de raccordement, mais ii ne demontre pas que celle-ci est informe. En fait, ii 
s'attarde essentiellement sur !'application de !'article 12A.2 i). Ce faisant, ii 
navigue de far;on precaire dans divers univers temporels d'application des Tarifs 
et conditions, qui se situent avant et apres !'approbation de !'article 12A.2 par la 
Regie. Ainsi, avec egards, ii confond Jes engagements decoulant de !'article 
12A.2 avec les engagements de type Toulnustouc, en faisant des affirmations 
d'apres lesquelles ces derniers pourraient s'appliquer au present Projet, ce qui 
est clairement inapplicable conformement aux decisions de la Regie. fl 
mentionne une liste de projets de raccordement de centrales pour lesquels le 
Producteur aurait pris des engagements suivant !'article 12A.2, ce qui n'est pas le 
cas, comme l 'indique le Transporteur en reponse aux questions 1.1 a et 1.1 b de la 
demande de renseignements numero 1 de l'intervenant (piece HQT-2, 
Document 2). 



D-2011-083 Motifs, R-3757-2011, 2011 06 30 

De plus, l'intervenant fait des comparaisons entre la presente demande et d'autres 
dossiers, notamment les dossiers R-3581-2005 (raccordement de la centrale de la 
Peribonka) auquel ii a participe et R-3585-2005 (raccordement des centrales de 
la Chute-Allard et des Rapides-des-Coeurs), qui tenaient compte des Tarifs et 
conditions en vigueur avant !'adoption de !'article 12A.2, done faisaient partie 
d'un cadre reglementaire anterieur qui a evolue. 

Comme l'exige !'article 12A.1 des Tarifs et conditions, /'Entente de raccordement 
(piece HQT-1, Document 1, annexe 1) est « substantiellement equivalente a 
!'Entente-type disponible sur le site Internet du Transporteur » qui est presentee 
aux promoteurs desireux de raccorder une centrale de production d'electricite au 
reseau du Transporteur. 

L 'Entente de raccordement prend en compte une realite incontournable, a savoir 
que le Producteur a signe des conventions de service de transport ferme a long 
terme afin, entre autres, de couvrir ses engagements [note de bas de page omise]. 
L 'Entente de raccordement est pleinement conforme au cadre reglementaire 
applicable. 

La preuve au dossier et !es demonstrations ojfertes par le Transporteur attestent 
clairement de la sujfisance des revenus en provenance du Producteur. Avec 
egards, accepter l'argumentaire de l'intervenant a ce sujet revient a nier 
!'existence de conventions de service de transport de long terme qui ont ete 
produites aupres de la Regie. Ces conventions assurent que le Producteur se 
procurera des services de transport sur la periode prescrite et que !es autres 
clients du service de transport du Transporteur seront tenus indemnes des 
investissements relies au raccordement des centrales du Producteur. 

Ceci est largement demontre aux reponses du Transporteur a la demande de 
renseignements numero 1 de la Regie de l'energie, HQT-2, Document 1, reponses 
14.1et14.2. 

Par ailleurs, !ors de l'etude par la Regie du projet d'investissement du 
Transporteur decoulant de la demande de raccordement du Producteur 
concernant !es centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle, la Regie n'a pas 
exige a nouveau le depot de la convention de service HQT-ON, puisque le depot 
avait deja ete fail. Dans ce dossier, le Transporteur a produit des demonstrations 
economiques qui prenaient en compte la convention de service precitee. Dans ce 
cas, le Transporteur a fail la demonstration que les revenus de gages globalement 
d 'une convention de service etaient sujfisants pour couvrir !es couts du pro jet et 
qu'il y avail un solde disponible pour d'autres engagements. La Regie a autorise, 
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par sa decision D-2008-149, le projet d'investissements qui reposait sur ces 
demonstrations. 

Le Transporteur souligne que dans le dossier R-3674-2008 (raccordement 
Eastmain-1-A et de la Sarcelle), la Regie, en adequation avec le cadre 
reglementaire, a pris la mesure des engagements du Producteur envers le 
Transporteur dans le cadre du projet d'investissement pour le raccordement des 
central es. 

La Regie, qui !ors des dossiers precites a examine !es conventions de service ci
dessus mentionnees, n'a pas remis en doute la valeur de ces conventions qui sont 
par ailleurs conformes aux Tarifs et conditions. Ces conventions sont de 
veritables contrats entre deux parties et les revenus qui en decoulent ne 
representent pas de « vagues suppositions» comme l'allegue a tort l'intervenant 
(Argumentation de Me Dominique Neuman, Procureur pour SE-AQLPA, le 
17 mai 2011, page 11). 

Le Transporteur soutient que ce dernier confond deux aspects fondamentalement 
distincts de la politique d'ajouts du Transporteur et du cadre reglementaire relie 
aux projets d'investissements, a savoir la teneur de /'engagement du client du 
service de transport et son suivi ou /es demonstrations economiques qui en 
decoulent (voir la decision D-2011-039, section 10.5). 

La teneur de /'engagement du Producteur a l'egard du Projet se retrouve a 
/'Entente de raccordement et aux conventions de service de transport precitees. 
L'engagement est pris selon !es dispositions de !'article 12A.2. i) des Tarifs et 
conditions, dont la Regie a maintenu le libelle dans sa recente decision 
D-2011-039. 

Les demonstrations economiques sont pertinentes pour !'analyse du Projet 
d'investissement et constituent la mesure des « contributions financieres a 
!'acquisition ou a la construction d'actifs de transport et de la faisabilite 
economique de ce projet » tel que le prescrit /'article 73 de la Loi. II n'est pas 
requis que de nouvelles conventions de service interviennent a chaque projet. 
Comme ii est mentionne plus avant, cette demonstration economique se retrouve a 
la preuve du Transporteur et notamment aux reponses du Transporteur a la 
demande de renseignements numero 1 de la Regie de l'energie, HQT-2, 
Document I, reponses 14.1 et 14.2. 

Ainsi, le nombre des conventions de service du Producteur n 'est pas pertinent a 
l'exercice d'analyse du Projet. Ce qui importe, ce sont !es revenus qui decoulent 
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des conventions de service de transport de long terme precitees et qui sont 
consideres dans /'analyse de la presente demande. 

Par ailleurs, /'article 12A.2i) des Tarifs et conditions ne fait aucunement 
reference aux divers termes utilises par l'intervenant pour appuyer son 
argumentation, soit /es termes « ventes nouvelles », « ventes supplementaires », 
« nouvelles ventes », « achats nouveaux de services de transport », « totalite des 
MW )) OU (( designation )), De plus, /'article 12A.2 ne vise pas ii (( reduire le cout 
des travaux que le demandeur de raccordement doit rembourser », mais plutot ii 
definir /es conditions relatives au raccordement de centrale par l'achat de service 
de transport ou le remboursement. 

Comme mentionne aux reponses 1.5a et 1.5b du Transporteur ii la demande de 
renseignements numero 1 de l 'intervenant, le Transporteur riitere que la question 
d'une nouvelle interconnexion ne fait pas partie de son dossier de preuve. Par 
consequent, le Transporteur est d'avis que ce projet hypothetique depasse le 
cadre d'analyse du present dossier et ne peut 13/re considere aux fins d'analyse du 
present dossier. A cet egard, le Transporteur rappelle la decision D-2011-043 de 
la Regie ou elle convie l 'intervenant ii se concentrer sur « la preuve soumise par 
le Transporteur ». 

Le Transporteur prie respectueusement la Regie de rejeter /es representations de 
l'intervenant qui n'ont aucune assise ii l'interieur du cadre reglementaire en 
vigueur et qui sont nettement en opposition avec les prescriptions precitees de la 
Regie, d'apres lesquelles « !es considerations faisant appel a une lecture differente 
des Tarifs et conditions ou remettant en cause la methodologie utilisee pour, par 
exemple, calculer !'impact tarifaire. debordent le cadre prevu par le Reglement et 
des articles 31(5°) et 73 de la Loi.» (Decision D-2010-084, page 22 [note de bas 
de page omise]). (Nous soulignons). » 

3.5.4 CONCLUSION DE LA REG IE 

[57] Dans le cadre de !'analyse d'une demande sous !'article 73 de la Loi, la Regie doit 
tenir compte, notamment, des engagements contractuels des consommateurs du service de 
transport d'electricite et, le cas echeant, de leurs contributions financieres : 
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« 73. Le transporteur d'electricite, le distributeur d'electricite et les distributeurs 
de gaz nature! doivent obtenir l'autorisation de la Regie, aux conditions et dans 
les cas qu'ellefixe par reglement, pour: 

1° acquerir, construire ou disposer des immeubles ou des actift destines au 
transport OU a [a distribution; 

[ ... ] 

Demande d'autorisation. 

Dans !'examen d'une demande d'autorisation. la Regie tient compte des 
preoccupations economiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer 
le gouvernement par decret et, dans le cas d'une demande visee au paragraphe ~ 
tient compte le cas echeant: 

1° des previsions de vente du distributeur d'electricite ou des distributeurs de gaz 
nature! et de leur obligation de distribuer; 

2° des engagements contractuels des consommateurs du service de transport 
d'electricite et, le cas echeant. de leurs contributions tinancieres a !'acquisition ou 
a la construction d'actifS de transport et de la taisabilite economique de ce projet. 

Autorisation. 

L 'obtention d'une autorisation en application du present article ne dispense pas 
de demander une autorisation par ailleurs exigee en vertu d'une loi. » [nous 
soulignons] 

40 

[58] La question soulevee par Jes arguments des parties est la suivante : est-ce que !es 
engagements contractuels du Producteur, dont la Regie doit tenir compte lorsqu'elle 
examine une demande d'autorisation sous !'article 73 de la Loi, sont conformes aux 
dispositions des Tarifs et conditions et notanunent de !'article 12A.2? 

[59] Selan le Transporteur, !'engagement contractuel du Producteur vise par !'Entente 
de raccordement signee le 14 decembre 2010, soit de couvrir la totalite des frais 
d'integration assumes par le Transporteur, est assure par !'utilisation des trois 
conventions de service suivantes : 
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• La convention de service de transport a long terme HQT-ON qui a ete signee le 
16 octobre 2006 et deposee a la Regie le 16 novembre 2006; 

• Les conventions de service de transport a long terme HQT-MASS et HQT-NE qui 
ont ete signees le 31 mars 2009 et deposees a la Regie le 21 avril 2009. 
(les Conventions de service) 

[60] La teneur des engagements contractuels des clients du Transporteur et les 
modalites de leur contribution financiere aux couts d' acquisition ou de construction des 
actifs de transport qui assurent la faisabilite economique d'un projet sont prevues aux 
Tarifs et conditions, et particulierement aux dispositions suivantes : 

« 12A.2 Achat de services point ii point ou remboursement: 

Lars de la signature de /'Entente de raccordement, /es dispositions pour le 
raccordement de la centrale au reseau prevues aux presentes, notamment eel/es 
decrites a l'appendice J, s'appliquent. De plus, le proprietaire de la centrale ou un 
tiers designe a cette fin par celui-ci doit. a la satisfaction du Transporteur. 
prendre au mains un des engagements suivants : 

i) Convention de service de transport de long terme : 

Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le service de 
transport fimne a long terme. La valeur actualisee des paiements a verser au 
Transporteur pendant la duree des conventions de service applicables est au 
mains egale aux couts encourus par le Transporteur pour assurer le 
raccordement de la centrale, mains tout montant rembourse au Transporteur; » 
[nous soulignons] 

[61] L'article 12A.2 a ete introduit aux Tarifs et conditions en 2006 par la decision 
D-2006-66. Le texte n'a pas ete modifie depuis, bien qu'il ait fait l'objet de plusieurs 
opinions et commentaires, tant des intervenants que de la Regie, sur le sens a dormer a ces 
dispositions. 

[62] La coherence des decisions est souhaitable, mais ii y a lieu de distinguer, aux 
decisions de la Regie, le contenu decisionnel et les opinions. Ainsi et avec egard, la 
presente formation ne partage pas les reserves exprimees par la Regie dans le cadre du 
dossier R-3669-2008, decision D-2009-071, page 11 sur « la proposition du Transporteur 
d'utiliser le surplus de la valeur actualisee d'un projet a titre de revenus pouvant etre 
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associes a d'autres projet [ ... ] » parce que, entre autres, cela ne serait pas prevu au texte 
des Tarifs et conditions. 

[ 63] Cette question et celle du suivi des engagements contractuels des clients du 
Transporteur ont ete exportees d'un dossier tarifaire a l'autre pour finalement etre 
deferees a une cause generique que la Regie a demande au Transporteur de soumettre en 
2011. 

[64] Dans le cadre de la presente demande d'autorisation, la question emerge 
concretement et appelle a une decision sur la conformite ou non des Conventions de 
service du Producteur aux dispositions de !'article 12A.2i), tel gue redige presentement. 

[ 65] La presente formation souhaite s' eloigner des exercices de semantique qui ne 
menent souvent qu'a realiser qu'un concept peut etre libelle de differentes fa9ons. Cela 
semble etre le cas de I' article 12A.2i) des Tarifs et conditions, si on en juge par la lecture 
differente qu' en font Jes parties aux presentes. 

[66] Ce qui importe, dans le contexte, est de lire et d'appliquer ces dispositions de 
fa9on pragmatique au cas concret sous etude. 

[67] Les questions reliees aux precisions, modifications, ajouts de texte, modifications 
et concordances avec d'autres textes qui peuvent se soulever, pourront, le cas echeant, 
etre traitees dans le cadre de la cause generique. 

[68] L'objet ou l'economie de !'article 12A.2i) est assez simple: la recuperation des 
couts encourus par le Transporteur au moyen des revenus generes par« [a]u mains une 
convention de service [ ... ]pour le service de transportferme a long terme ». 

[69] Les dispositions suivantes des Tarifs et conditions aident a comprendre le sens de 
!'article 12A.2i). 

[70] Les Tarifs et conditions refere d'abord a la regle de base relative au montant 
maximal que le Transporteur est autorise a investir pour des ajouts a son reseau : 



D-2011-083 Motifs, R-3757-2011, 2011 06 30 

« 12A.2 Achat de services point ii point ou remboursement: 

Lars de la signature de /'Entente de raccordement, !es dispositions pour le 
raccordement de la centrale au reseau prevues aux presentes, notamment celles 
decrites a l'Appendice J, s'appliquent [ ... ].)) 
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[71] L' Appendice J, portant sur la Politique du Transporteur relative aux ajouts au 
reseau de transport, prevoit ce qui suit : 

« Section A - Cont des ajouts au reseau 

Tout aiout au reseau de transport requis pour satisfaire !es besoins du service de 
transport en vertu des Parties II [c'est le cas des ajouts dont ii est question dans 
le cas present], III et IV des presentes, incluant !es raccordements de centrale 
auxquels re@re !'article 12A, sera pcye par le Transporteur et integre a sa base 
de tarijication aux fins du recouvrement de ses coiits via !es tarifs de transport 
prevus aux presentes, si eel ajout est juge prudemment acquis et utile par la Regie 
dans le cadre d'un dossier tarifaire et s'il est conforme aux dispositions de la 
presente Appendice J des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro
Quebec. Les ajouts au reseau incluent egalement toute etude d'avant-projet 
lorsqu'une telle etude est requise pour realiser un ajout au reseau. 

Les montants assumes par le Transporteur ne sauront en aucun cas exdder le 
montant maximal indique a la section E ci-dessous. Tout montant additionnel a 
ceux assumes par le Transporteur. majore d'un montant de 15% pour tenir 
compte de la valeur actualisee sur vingt (20) ans des coiits d'exploitation et 
d'entretien des ajouts au reseau additionnels et majore egalement selon /es taux 
de la Taxe sur le capital et de la Taxe sur !es services publics applicables, sera 
indique de (aeon estimative a la Convention de service dans le cas ou le requerant 
est lui-meme client du service de transport en vertu de la Partie II ou de la Partie 
III des presentes et le montant reel encouru par le Transporteur sera pcyable en 
totalite par le requerant avant le debut du service de transport, ou selon !es 
dispositions prevues a !'article 12A en tout autre cas. 

[ ... ] 

Section E- Metlwdologie de ca/cul du maximum applicable pour /es ajouts au 
reseau 
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Le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur pour des ajouts au 
reseau visant a repondre aux besoins des services de transport offerts en vertu des 
Parties II et III des Tarift et conditions des services de transport est frat a 
596 $/kW, multiplie par la nouvelle puissance maximale en kW a transporter sur 
le reseau. Ce montant est etabli selon la methodologie decrite ci-dessous et ii peut 
etre ajuste conformement aux decisions de la Regie. 

Le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur est obtenu a partir 
de la valeur actualisee sur vingt (20) ans du tarifpoint a point pour une livraison 
annuelle indique a !'annexe 9 des presentes. duquel on retranche un montant de 
15% pour tenir compte de la valeur actualisee sur vingt (20) ans des cottts 
d'exploitation et d'entretien des ajouts au reseau ejfectues, atnsi que /es montants 
applicables pour tenir compte de la Taxe sur le capital et de la Taxe sur !es 
services publics applicables. 

Dans le cas du service temporaire d'une duree d'un (I) an et plus pour 
l'alimentation d'un client de charge locale du Distributeur, le maximum des cottts 
assumes par le Transporteur est etabli au prorata en valeur actualisee de 
!'engagement du client par rapport a une duree de vingt (20) ans, multiplie par le 
montant indique ci-dessus. » 

[nous soulignons] 
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[72] Au dela de la mathematique, ii faut retenir le concept sous-jacent a ces 
dispositions. Le Transporteur est autorise a investir, pour des ajouts a son reseau, un 
montant maximal de 574$/kW (le Montant maximal). Au-dela du Montant maximal, 
comme indique plus haut, le client doit rembourser tout montant additionnel a ceux 
assumes par le Transporteur avant le debut du service de transport. 

[73] La section E de l' Appendice J citee plus haut vise a faire en sorte que le 
Transporteur recupere le Montant maximal de son investissement sur 20 ans, a partir des 
revenus actualises qu'il recevra du client en transportant l'electricite aux tarifs 
applicables. Les revenus tarifaires sont le produit de la nouvelle puissance maximale en 
kW a transporter (dans le present cas, 1 550 000 kW) par le tarif en vigueur en $/kW. 

[7 4] Si le Transporteur recupere ainsi le Montant maximal, cela couvre ses couts et, par 
voie de consequence, l'investissement n'a pas d'impact a la hausse sur Jes tarifs de 
transport d'electricite. C'est le concept de la neutralite tarifaire. 

[75] Ainsi, le Transporteur doit s'assurer de pouvoir recuperer ses couts d'ajouts au 1 
reseau par le biais des revenus qu'il va tirer « [d']au mains une convention de service 
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[qui] do it avoir ete signee pour le service de transport ferme a long terme )) , selon le 
libelle de !'article 12A.2i) des Tarifs et conditions cite plus haut. 

[76] C'est exactement le cas selon la preuve au present dossier. 

[77] Dans le present cas, le coilt total estime des aj outs pour le raccordement des 
centrales du complexe de la Romaine est de 1 842,1 M$. Le Producteur rembourse au 
Transporteur un montant estime de 918,3 M$ et !es revenus actualises des Conventions de 
service permettent la recuperation du solde, soit le Montant maximal de 923,8 M$ assume 
par le T ransporteur. 

[78] Comme relate plus haut, la preuve du Transporteur est clairement a l'effet que !es 
revenus des Conventions de service couvrent le Montant maximal associe au Projet et a 
d'autres ajouts : 

« 
• Se/on la _preuve qjferte _par le .lh111pol1et1r et lbrticle /2A.2 l) des 

Tari/S et conditions, /es co11ve11/io11s _pn!citt!es gt!11tire111 des· reve11us 
tio11/ << La valeur actua/isee des paiements a verser au Transporteur 

pendant la duree des conventions de service applicables est au mains 
ega!e aux cotits encourus par le Transporteur pour assurer le 

raccordement de la centra!e, mains tout montant rembourse au 
Jl'ansporteur; », tel qu 11 a_p_pe11 des tit!11101J.f/ralio11s st11i1a11tes. · 

o La valeur actualisee des paiements a verser au 
Transporteur pendant la duree des trois conventions est de 
4 513,3 M$ (piece HQT-2, Document 1, reponse 14.2); 

o Les couts encourus par le Transporteur pour !es 
engagements sont prevus a 2 172,3 M$ (piece HQT-2, 
Document 1, reponse 14.2); 

o Le detail des couts assumes par le Producteur et !es couts 
des travaux d'integration assumes par le Transporteur 
sont decrits a !'annexe 111 de !'Entente de raccordement. » 
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[79] La reponse R14.2 a la demande de renseignements numero 1 de la Regie est a 
l' effet suivant : 

« 14.2 Veuillez fournir !es parametres economiques et financiers permettant d'etablir la 
valeur actua/isee des paiements a verser par le Producteur (incluant, annuellement, !es 
revenus additionnels, la puissance et le taux d'actualisation). 

R14.2 

Le Transporteur presente au tableau suivant !es parametres economiques et financiers. 

Tableau 14.2 

Conventions Anni es Puissance Taux Tar if Revenus 
de service (MWJ de vertes ($/kW/an) Annuels (M$) 

HQT-ON 2009 164 5,3% 72,00 12,4 
2010 949 5,3% 75,25 75,2 
2011 ii 20581 1250 5,4% 72,45 95,5 
2059 1042 5,4% 72,45 79,6 

HQT-MASS 2009 600 5,3 % 72,00 45,5 
2010 949 5,3 % 75,25 95,1 
2011 ii 20431 1 250 5,4% 72,45 91,6 
2044 600 5,4% 72,45 45,8 

HQT-NE (sic) 2009 600 5,3 % 72,00 45,5 
2010 949 5,3 % 75,25 95,J 
2011 ii 20431 1250 5,4% 72,45 91,6 
2044 600 5,4% 72,45 45,8 

CoUt moyen pondirti du capital prospectlf 5,950 % 
1Pour les anndes 2011 et s11n1anres, Jes ret•e1111s sont es11mes enfonctron d'1m tarif de 72,45 $/kW/an selon la demande R-3738-2010, 
piece HQT-12, Document 1.2. 
1Co1it moyen pondere du capital prospectif autoristi par la rdgie dans la dticision D-2011-039. 

A partir de ces parametres, /es revenus en dollars de 2011 des conventions de services a 
long terme sont de 1 596,5 M$ pour HQT-ON, de 1 458,4 M$ pour HQT-MASS et de 
1 458,4 M$ pour HQT-NE, soit un total de 4 513,3 M$. 

Par ail/eurs, /es coilts prevus des engagements du Producteur sous /'article 12A.2 i) 
sont de 195,8 M$ [note de bas de page omise] pour Eastmain-1-A et de la Saree/le et de 
1 097,9 M$ [note de bas de page omise] pour le complexe de la Romaine, tandis que /es 
coilts prevus des ajouts au reseau du service de point a point a long terme sont de 
735,0 M$ [note de bas de page omise] pour l'interconnexion avec /'Ontario et de 
143,6 M$ [note de bas de page omise] pour /es ajouts et modifications des equipements 
de transport requis pour /'utilisation des interconnexions HQT-MASS et HQT-NE, soit 
un total de 2172,3 M$. 
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Ainsi, !es revenus sont sujjisants pour couvrir !es couts des engagements du I 
Producteur. II ya egalement un solde disponible pour d'autres engagements. » 

[80] La section A de I' appendice J cite plus haut prevoit ce qui suit : 

« Les montants assumes par le Transporteur ne sauront en aucun cos exceder le 
montant maximal indique a la section E ci-dessous. Tout montant additionnel a 
ceux assumes par le Transporteur, majore d'un montant de 15% pour tenir 
compte de la valeur actualisee sur vingt (20) ans des couts d'exploitation et 

· d'entretien des ajouts au reseau additionnels et majore egalement selon !es taux 
de la Taxe sur le capital et de la Taxe sur !es services publics applicables, sera 
indique de (aeon estimative a la Convention de service dons le cos au le requerant 
est lui-meme client du service de transport en vertu de la Portie II au de la Portie 
III des presentes et le montant reel encouru par le Transporteur sera Pavable en 
totalite par le requerant avant le debut du service de transport. au selon !es 
dispositions prevues a !'article 12A en tout autre cas. » [nous soulignons] 

[81] Les montants additionnels devant etre payes par le Producteur n' ont pas ete 
indiques a la Convention de service mais bi en a I' article 26 de !'Entente de raccordement 
puisque dans le cas present, il n 'y a pas coincidence entre !es dates de signature de 
I 'Entente de raccordement et de la Convention de service. 

[82] Le Transporteur donne !es explications suivantes a cet egard : 

« Le cadre reglementaire qui gouverne !es activites du Transporteur prevail que 
le client assume !es couts relies aux services qu'il demande y incluant !es 
investissements en conformite avec le cadre reglementaire precite, y compris !es 
Tarifs et conditions. La preuve demontre la suffisance des engagements financiers 
du Producteur. Ainsi, le Projet ne genere pas d'impact tarifaire a la hausse sur 
I 'ensemble des periodes d'analyse visees par le Projet. 

Conformement aux Tarifs et Conditions, !es clients du Transporteur font a leur 
gre des demandes dans le systeme OASIS. Plusieurs facteurs peuvent influer sur 
ces demandes. par exemple le contexte global a maven et long terme dons lequel 
!es clients evoluent, leurs besoins et leurs strategies. Celles-ci peuvent faire en 
sorte que !es demandes de raccordement de centrales et !es demandes de service 
de transport ne soient pas necessairement concomitantes, comme c'est le cos dons 
la presente demande. 
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Dans le cas d'un raccordement de centrale, la responsabilite des clients est de 
prendre un des engagements en vertu de I 'article 12A.2 des Tarifs et conditions. 
Lorsque cet engagement consiste en « au moins une convention de service » 
signee, soft le cas en !'occurrence, la responsabilite du Transporteur est de 
s 'assurer du respect des Tarifs et conditions en prevoyant notamment la 
sujjisance des revenus de cette source. 

Plus particulierement, /'Entente de raccordement, tel que le prevoient les Tarifs et 
conditions, comporte l'un des engagements prevus a !'article 12A.2 permettant 
d'assurer la suffisance des revenus pour couvrir les couts d'integration du Projet. 
La demonstration du Transporteur a cet egard est eloquente. » [nous soulignons] 
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[83] Ainsi, !es montants additionnels dus par le Producteur ont ete indiques a 
I' article 26 de !'Entente de raccordement et non a la Convention de service comme le 
voudrait la lettre de la section A de I' appendice J. Les parties a I 'Entente de raccordement 
ont plut6t refere aux Conventions de service signees anterieurement dans le contexte 
evoque ci-dessus de la non concomitance entre !'Entente de raccordement et Jes 
Conventions de service. 

[84] Comme le souligne le Transporteur, « ce qui est pertinent pour !'analyse du Projet, 
ce n'est pas le nombre de conventions de service, hormis qu'il doit y avoir « Au moins . 
une convention de service », mais plut6t !es revenus qui s'en degagent afin d'assurer la 
neutralite tarifaire du Projet ». 

[85] Finalement, ii est done tout a fait soutenable de conclure que Jes engagements 
contractuels ou Jes Conventions de service du Producteur sont conformes, tant a 
l'economie qu'au texte actuel de !'article 12A.2i). 
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[86] Comme mentionne plus haut, Jes parties n'mit pas la meme comprehension de la 
portee de !'article 12A.2i) des Tarifs et conditions. II ya peut-etre la une indication qu'il 
serait souhaitable d' apporter des precisions au texte, mais cela ne peut se faire dans le 
cadre d 'une demande presentee en vertu de I' article 73 de la Loi. 

3.6 AUTORISATIONS EXIGEES EN VERTU D' AUTRES LOIS 

[87] Des certificats d'autorisation sont requis en vertu du Reglement sur !'evaluation et 
!'examen des impacts sur l'environnement et en vertu du Reglement relatif a !'application 
de la Loi sur la qualite de l'environnement. Une resolution des MRC concernees est aussi 
requise en vertu de la Loi sur l'amenagement et l'urbanisme et des pennis divers en vertu 
de la Loi sur !es forets et de la Loi sur !es terr es du domaine de l 'Et at sont aussi requis. 

[88] Le cas echeant, une autorisation par decret pourrait etre requise du Gouvernement 
du Quebec en vertu de la Loi sur Hydro-Quebec pour acquerir par expropriation Jes droits 
reels necessaires pour la realisation du Projet. 

3. 7 IMP ACT SUR LA FIABILITE DU RESEAU DE TRANSPORT ET SUR LA 
QUALITE DE PRESTATION DU SERVICE DE TRANSPORT 
D'ELECTRICITE 

[89] La realisation du Projet permet de repondre a la demande du Producteur, tout en 
assurant un niveau de fiabilite adequat dans le respect des criteres de conception et 
d'exploitation du Transporteur et du Northeast Power Coordinating Council. 

3.8 AUTRES SOLUTIONS ENVISAGEES 

[90] Conformement aux exigences du Reglement, le Transporteur a soumis, avec sa 
demande d' autorisation, deux alternatives possibles au Pro jet et a demontre que la 
solution retenue est la plus adequate. 

[91] NLH soumet qu'il est premature d'autoriser le Projet, notamment en raison du 
passage suivant de la demande : 
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«Le Transporteur porte a I 'attention de la Regie qu 'une option concernant le 
renforcement du reseau principal est en cours d'etude. En effet, tel que mentionne 
au Plan strategique 2009-2013 d'Hydro-Quebec (page 41) et dans le cadre de la 
presentation de sa demande R-3742-2010 [note de bas de page omise], des etudes 
concernant la construction d'une nouvelle ligne de transport pour relier le reseau 
du Nord-Est a la boucle montrealaise sont en cours. Si cette option etait reconnue 
techniquement et economiquement viable, elle pourrait i!tre envisagee en 
remplacement de la solution retenue pour le renforcement du reseau principal. » 
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[92] Selan NLH, le Transporteur n'a pas soumis « [I]e projet d'expansion du reseau de 
transport le mains couteux » comme le veut l 'Appendice D des Tarifs et conditions 
(« Methodologie pour executer une etude d'impact » ). 

[93] La Regie est satisfaite de la replique du Transporteur a cet egard : 

« Le Transporteur est en comp/et desaccord avec la position soutenue par NLH 
Tel que plus amplement demontre ci-apres, Jes arguments avances par NLH au 
soutien de sa position, par ailleurs sommaires et peu probants, demontrent une 
meconnaissance marquee des cadres Jegislatif, reglementaire et tarifaire propres 
aux demandes d'investissement soumises pour autorisation par la Regie. 

De plus, comme mentionne precedemment, cette position fait totalement 
abstraction du contexte dans lequel le reseau du Transporteur est planifie ajin 
d'en assurer !'evolution optimale. Cette evolution commande, lorsque necessaire, 
d'adapter et de moduler certaines solutions techniques enfonction de !'evolution 
du reseau. 

D'abord, ii importe de souligner que l'extrait de la preuve du Transporteur, 
auquel se refere l'intervenant, est tronque de sa partie inferieure qui est comme 
suit: 
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« Cependant, le Transporteur souligne que cette option n' est pas 
presentee au present dossier it titre de solution alternative au Projet 
pour approbation. En effet, plusieurs elements d'ordres techniques, 
environnementaux et locaux son! en cours de validation et d'analyse. 
Le Transporteur mentionne que ces travaux se poursuivront dans Jes 
prochains mois. Selan le cas, si cette option s'averait viable, tan! sur 
Jes plans techniques qu'economiques, le Transporteur en informera la 
Regie. 

Par ailleurs, le Transporteur mentionne qu'il ne pourra apporter sans 
autorisation prealable de la Regie aucune modification au Projet qui 
aurait pour effet d'en modifier de fa9on appreciable la description 
technique ainsi que Jes cofits ou la rentabilite y etant associes. » 

Cette meme citation, extraite de la preuve du Transporteur, se retrouve d'ailleurs 
integralement a lapreuve produite au dossier R-3742-2010 [note de bas de page 
omise]. La meme approche y fut d'ailleurs preconisee par le Transporteur et la 
Regie en a reconnu le bien-fonde en autorisant cette demande. 

En ejfet, dans sa decision D-2010-165, la Regie s 'exprime comme suit sur ce 
sujet: 

« [64] Les montants en jeu son! importants et certains ont encore it 
etre approuves. Dans ces circonstances, la Regie s'attend it ce que Jes 
investissements dans Jes renforcements du reseau faisant l'objet de la 
presente demande ne soient effectues qu'au moment ou ils seront 
strictement necessaires, tenant compte de la mise en service probable 
des pares eoliens, mais aussi de l'echeancier reel des projets de La 
Romaine et du surequipement du complexe Manic-Outardes. 

[65] En conseguence, la Regie demande au Transporteur de l'aviser 
dans son rapport annuel de toute modification des echeanciers des 
travaux faisant l'objet de la presente demande ou des travaux 
mentionnes precedemment susceptibles d'en modifier .1'echeancier ou 
le contenu et de fournir Jes explications reguises. 

(D-2010-165, page 18, R-3742-2010) (Nous soulignons) 

Le Transporteur croit important a ce stade de rappeler brievement !es principales 
etapes menant a la planification et la conception du Projet. 
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Comme pour tout ajout a son reseau, l'approche preconisee par le Transporteur 
pour le Projet a d'abord consiste a concevoir un reseau auquel sont ajoutees 
successivement toutes !es demandes de raccordement et de service de transport 
point a point qui precedent celle de la demande a l'etude. Le reseau de reference 
ainsi obtenu inclut l'ajustement de la charge afin d'obtenir un equilibre 
production-charge tout en respectant les criteres de conception. 

Par la suite, !es analyses consistent a ajouter la demande a l'etude ace nouveau 
reseau de reference et d'en ajuster egalement la charge afin d'obtenir le nouvel 
equilibre production-charge, et ce independamment des previsions de charge du 
Distributeur. 

Erifin, l'etude de la demande est completee ajin de determiner !es ajouts au reseau 
requis pour transporter cette nouvelle puissance toujours en respectant !es 
criteres de conception. 

Quant aux investissements necessaires au renforcement du reseau de transport 
principal, le Transporteur reitere que ceux-ci sont occasionnes uniquement par 
['integration de la production du Projet. 

Le Transporteur a considere, dans son etude, tous !es projets planifies decoulant 
des demandes de service qui ont ete deposees avant la demande d'integration du 
Projet. Ainsi, le Transporteur s'est assure que !es equipements de renforcement du 
reseau principal ont ete ajoutes au reseau pour chacune des demandes qui 
precedent le Projet. Le Transporteur precise que ces eludes ont ete realisees 
coriformement aux pratiques visant a toujours assurer la meme jiabilite du reseau. 
Done, le reseau de reference, auquel le Projet a ete ajoute pour /es besoins de 
l'etude du dossier, incluait deja !es equipements de renforcement du reseau 
principal attribuables specifiquement aux projets anterieurs dans la sequence. 

Le Transporteur, en toute transparence, a fourni a la Regie toute !'information 
disponible et actuelle quant au reseau de transport et aux solutions d'integration, 
y compris !es solutions de rechange disponibles, afin de donner suite a la 
demande de raccordement du Producteur. Cette preuve du Transporteur est non 
contestee par l'intervenante. 

Or, le reseau de transport n 'est pas statique et le Transporteur agit en 
gestionnaire prudent et diligent d'un actif de grande valeur economique et 
strategique, tel que !'est le reseau de transport. 
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D'ailleurs, /'Entente de raccordement prevoit ce qui suit: 

« 7. PROPRIETE, COUT DE REPARATION OU DE 
REMPLACEMENT ET MODIFICATION DU RACCORDEMENT 

Taus Jes appareils, equipements, lignes electriques et moyens de 
communication faisant partie des travaux d'integration sont la 
propriete du Transporteur, lequel en assure !'exploitation et la 
maintenance pendant la duree de la presente entente. Le Transporteur 
assume, a ses frais, la reparation ou le remplacement de ceux-ci. 

Le Transporteur peut. apres avoir transmis un avis au Producteur. 
modifier !es travaux d'integration relatifs aux projets connexes decrits 
a I' annexe III dans la mesure ou ces modifications n'entrainent pas de 
delais additionnels ni de hausse de couts pour le Producteur. » (Nous 
soulignons) 

La date de mise en service finale, selon le calendrier de realisation des travaux 
relies au Projet, est prevue pour le mois de decembre 2020. II y a done une 
periode d'environ dix ans qui separent la date de signature de /'Entente de 
raccordement et la date de mise en service finale du Projet. 

L 'Entente de raccordement prevoit la possibilite, pour le Transporteur, de 
modifier les travaux d'integration au reseau de transport d'electricite du complexe 
hydroelectrique de la Romaine. II s'agit d'une disposition contractuelle requise 
par le Transporteur afin d'etre en mesure de s'adapter a !'evolution constante du 
reseau de transport en adequation avec les besoins des clients du Transporteur. 

Comme mentionne precedemment, le reseau de transport n'est pas statique et le 
Transporteur, agissant en gestionnaire prudent et diligent, pourrait etre amene a 
considerer, si le cas se presente, des options differentes de configurations de son 
reseau. 

Avec la perspective d'un Projet de longue duree, comme celui en cause, le 
Transporteur mentionne a sa demande d'autorisation d'investissements pour le 
Projet, qu'il ne peut « [ ... ] apporter sans autorisation prealable de la Regie aucune 
modification au projet qui aurait pour effet d'en modifier de fa9on appreciable !es 
coflts ou la rentabilite » [note de bas de page omise]. II s'agit d'une approche 
presentee systematiquement par le Transporteur qui a re<;u l'aval de la Regie a de 
nombreuses reprises que l'intervenant tente de denaturer en alleguant que le 
Projet presente par le Transporteur n'est pas final. 
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Or, tel que l'a amplement demontre le Transporteur, le Projet repose sur des 
etudes completes et exhaustives et /es solutions de raccordement presentees par 
le Transporteur sont viables et optima/es tant au niveau des couts que des 
elements techniques. 

De plus, le Transporteur dispose des outils contractuels et reglementaires ajin de 
s'ajuster aux circonstances. Cette faculte d'adaptation et le fait que le reseau de 
transport evolue constamment ne font pas en sorte de remettre en doute le 
caracterejinal et optimal du Projet a l'etude. 

A I 'evidence, les allegations de l'intervenant a cet egard, qui par ailleurs ne 
reposent sur aucune analyse serieuse, doivent etre rejetees par la Regie. » 
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[94] Pour ces motifs, Ia Regie de l'energie reitere le dispositif de Ia decision 
D-2011-083. 

Richard Lassonde 

Regisseur 
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- Hydro-Quebec representee par M0 Yves Frechette; 

- Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) representee par M0 Andre Tunnel; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./ AQLPA) representee par M0 Dominique Neuman. 


